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Introduction 

 « La réalisation d’une « bonne affectation » demeurera […] éternellement 

soumise à l’avènement d’une conjonction idéale entre différents éléments a priori                                    

inconciliables » . Cette phrase écrite par Céline HELLOIN en 1999 trouve son écho dans 1

des propos tenus par Stéphane SCOTTO en 2013 qui soulignait « la complexité de 

déterminer une affectation en établissement pour peines en prenant en compte le profil 

pénal et pénitentiaire d’une personne détenue, des éléments familiaux et le contexte des 

établissements susceptibles de l’accueillir » . Au regard de ces deux constats distants de 2

plus de dix ans, ce travail portera sur la question de l’équilibre des intérêts en présence 

dans le choix de l’établissement d’affectation des personnes détenues condamnées.  

  

 L’affectation, c’est l’action d’affecter, c’est-à-dire le fait de destiner une chose à 

un usage déterminé . Ainsi, la notion d’affectation désigne la finalité particulière en vue 3

de laquelle un bien sera utilisé. Il s’agit alors d’une forme d’attribution. Par extension, 

cette notion s’emploie aussi en parlant de personnes . Dans le langage pénitentiaire, 4

parler d’affectation peut recouvrer ces définitions-là dans la mesure où ce terme est 

employé pour désigner l’attribution d’un poste de travail ou d’une cellule à un détenu. 

Très logiquement, l’affectation en établissement pénitentiaire peut alors être définie 

comme consistant à assigner un lieu d’affectation, plus précisément une place en 

établissement pénitentiaire, à une personne détenue.  

 La circulaire du 21 février 2012 relative à l’orientation en établissement 

pénitentiaire des personnes détenues, texte de référence en la matière, nous apporte en 

ce sens une définition précise de ce qu’il faut entendre par ce terme . Il s’agit de 5

« déterminer, sur la base des éléments réunis dans le dossier d’orientation, quel 

établissement pénitentiaire semble le plus approprié au regard du projet d’exécution de 

 HELLOIN Céline, L’itinéraire carcéral des détenus. Obstacle ou atout pour la réinsertion, sous la 1

direction de Pierre Couvrat, thèse de doctorat en droit, Université de Poitiers, 1999, p. 397.
 Observatoire international des prisons, « Droit de réponse de Stéphane SCOTTO, directeur des services 2

pénitentiaires », [http://oip.org] [20 août 2019].
 Le Petit Robert de la langue française, éd. 2017.3

 CORNU Gérard, Association Henri Capitant, Vocabulaire juridique, 12e éd., Quadriage, PUF.4

 Circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 relative à l’orientation en établissement pénitentiaire des 5

personnes détenues, p. 5.
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peine du condamné » . Cette définition permet, dès lors, de préciser que préalablement à 6

toute affectation, un dossier d’orientation sera nécessaire lequel permettra de réunir une 

diversité d’éléments afin d’éclairer l’autorité compétente dans le choix du lieu 

d’affectation de la personne . Le dossier d’orientation sera constitué une fois que la 7

personne est définitivement condamnée et permettra son affectation en établissement 

pour peines (EPP), établissements qui ont pour fonction de ne recevoir que des 

personnes définitivement condamnées. En effet, l’article 717 du code de procédure 

pénale (CPP) indique que « les condamnés purgent leur peine dans un établissement 

pour peines » . L’article D. 70 du CPP énonce qu’entrent dans cette catégorie les 8

maisons centrales, les centres de détention, les établissements pénitentiaires spécialisés 

pour mineurs, les centres de semi-liberté et les centres pour peines aménagées. 

Néanmoins, ne seront pas ici envisagés les établissements dont l’affectation relève de la 

mise en place d’un aménagement de peine pour deux raisons : l’affectation dans l’un 

d’eux fera souvent suite à une première affectation en EPP classique et ils assurent, en 

raison de l’objectif de réinsertion sociale affiché, l’accès à un emploi et un maintien 

effectif des liens familiaux grâce aux permissions de sortir.  

  

 À cette condition de la qualité de condamné s’ajoute celle du reliquat de peine à 

effectuer. L’article D.75 du CPP dispose que « la procédure d’orientation est 

obligatoirement mise en œuvre pour les condamnés dont le temps d’incarcération 

restant à subir est supérieur à deux ans ». Pour autant, le contexte de surpopulation 

carcérale endémique que connaissent les maisons d’arrêt a amené le pouvoir 

réglementaire à laisser une certaine marge de manœuvre aux directions interrégionales 

des services pénitentiaires (DISP) : celles-ci peuvent procéder à l’orientation dès lors 

que le reliquat de peine est inférieur à deux ans mais supérieur à six mois, si cela permet 

de lutter contre la surpopulation des maisons d’arrêt de la DISP . Ainsi, la DISP de 9

Toulouse, compétente pour la région Occitanie, engage la constitution d’un dossier 

 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 10. 6

 Article D.74 du CPP.7

 Il poursuit par : « les condamnés à l’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à « deux ans » 8

peuvent, cependant, à titre exceptionnel, être maintenus en maison d’arrêt […] lorsque les conditions 
tenant à la préparation de leur libération, leur situation familiale ou leur personnalité le justifient ».
 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 6.9
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d’orientation d’un condamné dès lors que le reliquat de peine à effectuer est supérieur 

ou égal à 18 mois. 

 Au regard du respect de ces conditions, le greffe de l’établissement pénitentiaire 

où est écrouée la personne condamnée devra, sous la responsabilité du chef 

d’établissement, constituer un dossier d’orientation qui permettra à l’autorité 

compétente d’émettre une proposition d’affectation en EPP, le but étant d’orienter la 

personne vers l’établissement le plus adapté afin de permettre « une gestion dynamique 

du temps de détention et de préparer la réinsertion des condamnés » .  10

 L’article D.81 du CPP précise que la compétence pour la décision d’affectation 

est partagée entre l’Administration centrale (AC) et la DISP. Si l’AC dispose d’une 

compétence générale, celle-ci est en revanche exclusive dans plusieurs cas : l’affectation 

des condamnés ayant fait l’objet d’une inscription au répertoire des détenus 

particulièrement signalés (DPS), celle des condamnés à raison d’actes de terrorisme, 

l’affectation des condamnés à une ou plusieurs peines dont la durée excède dix ans et 

dont le reliquat de peine est supérieur à cinq ans, et enfin les affectations en maison 

centrale. Pour le reste, la DISP est compétente.  

 « Définir ce qu’est une affectation satisfaisante est particulièrement difficile » . 11

L’affectation d’un condamné en EPP fait appel à deux intérêts majeurs : celui de 

l’Administration pénitentiaire (AP), et celui du détenu, lequel subit alors de manière 

positive ou négative, le choix de l’affectation. Il peut être supposé que ces deux acteurs 

ne partagent pas nécessairement le même intérêt dans le choix de l’affectation . 12

Communément, la notion d’intérêt fait référence à « ce qui importe  », « ce que chacun 13

poursuit dans une opération » . L’affectation peut alors être considérée comme 14

l’opération dans le cadre de laquelle chacune des personnes parties à celle-ci poursuit un 

 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 5.10

 HELLOIN Céline, op. cit., p. 387.11

 Pour le détenu, il s’agit de « la situation géographique de l’établissement, sa catégorie, sa réputation 12

au point de vue sécuritaire, les formations professionnelles et activités qui y sont proposées, etc. 
L’administration aura quant à elle plutôt tendance à permettre l’application de critères « tels que la 
dangerosité ou le taux d’occupation de certains établissements », ibid.,  p. 397.

 Le Petit Robert de la langue française, op. cit. 13

 CORNU Gérard, op. cit. 14
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intérêt. Tout l’enjeu est donc pour l’autorité compétente de décider d’une affectation qui 

harmonise l’ensemble des intérêts dans le but de parvenir à un équilibre c’est-à-dire à 

« une proportion harmonieuse entre des éléments opposés ou à une juste répartition des 

parties d’un ensemble » .   15

 Ainsi, l’AP doit, au regard de la double mission qui lui est confiée – une mission 

de sécurité et une mission de réinsertion – préserver dans le cadre de la décision 

d’affectation non seulement son intérêt mais aussi celui de la personne détenue . Il 16

s’agit donc, d’une part, d’assurer la mission première de sécurité en tenant compte de la 

dangerosité potentielle du détenu et d’autre part, d’assurer la mission nouvelle de 

réinsertion en décidant d’une affectation adaptée à la personnalité et aux attentes du 

condamné. 

  

 Toute affectation en établissement pénitentiaire reste nécessairement liée à la 

classification proposée. En effet, chaque forme d’établissement pénitentiaire suppose 

que soient déterminées quelles seront les particularités d’affectation dans telle ou telle 

structure. Ainsi, l’évolution de la classification des établissements pénitentiaires a 

nettement influencé la perception donnée aux critères d’affectation. 

 La réforme Amor portée en 1945 par Paul AMOR, alors directeur de l’AP, 

marque un premier tournant. L’un des nombreux points de sa réforme consiste à orienter 

les condamnés vers des EPP adaptés à leur personnalité, « à chaque type de détenu doit 

correspondre un type d’établissement spécifique permettant un traitement différencié 

des personnalités et problématiques des condamnés » . Il s’agissait de venir rompre 17

avec une logique qui orientait auparavant les détenus exclusivement selon le quantum 

de leur peine . Ainsi, l’établissement pénitentiaire de Liancourt était spécialisé dans 18

l’accueil des tuberculeux et des personnes âgées de plus de soixante ans . En ce sens, la 19

 Le Petit Robert de la langue française, op. cit. 15

 L’AP doit chercher à « atteindre un double objectif, écho à la dualité de sa mission de service public 16

pénitentiaire ». HELLOIN Céline, op. cit., p. 376. L’article 1er de la loi du 22 juin 1987 assigne une 
mission de réinsertion au service public pénitentiaire.

 DUBROCHÉ Jean Philippe, PÉDRON Pierre, Droit pénitentiaire, 3e éd., éd. Vuibert, 2016, p. 40. 17

 Auparavant, les prévenus et les condamnés à de courtes peines étaient incarcérés dans des maisons 18

d’arrêt ou de correction, les condamnés à des peines entre 1 et 5 ans effectuaient leur peine en maisons 
centrales de correction, etc. V. BRUCHON Maryline, La mise en place d’une nouvelle classification des 
établissements pénitentiaires : solution ou illusion ?, sous la direction de Laurent RIDEL, 31e promotion 
des directeurs des services pénitentiaires, École nationale d’administration pénitentiaire, 2002, p. 12.

 AMOR Paul, « La réforme pénitentiaire en France », RSC, vol 1, 1947, p. 12.19
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réforme Amor a fait le choix d’une affectation prenant particulièrement en compte les 

besoins de la personne détenue dans la mesure où son but était d’opérer un vrai 

traitement personnalisé adapté à la personne détenue. 

 Pourtant, une autre logique semble reprendre le dessus sous le septennat du 

Président Georges POMPIDOU : l’article D. 70 issu du décret n°72-852 du 12 septembre 

1972 modifiant certaines dispositions du CPP dispose que « les maisons centrales et les 

centres pénitentiaires interrégionaux reçoivent, en fonction de la durée de la détention à 

subir, les condamnés à titre définitif ». La logique de quantum repasse au premier plan, 

il n’est plus question d’un traitement différencié. La réforme de 1975 menée par le 

Président Valéry GISCARD D’ESTAING confirme cette nouvelle approche . Néanmoins, 20

le doute plane dans la mesure où les dispositions de l’article D. 69-1 du CPP relatives à 

la personnalité du condamné comme critère d’affectation demeurent . Ce qu’il faut en 21

retenir c’est que le quantum de la peine à effectuer va venir déterminer la catégorie 

d’établissement pénitentiaire mais que la personnalité du condamné (sexe, âge, …) 

détermine le choix de l’établissement . Le décret du 9 décembre 1998 confirme ce 22

bouleversement de logique dans l’affectation des condamnés : les articles D. 71 et D. 72 

du CPP modifiés énoncent que les établissements pénitentiaires ont désormais vocation 

à accueillir des condamnés selon la durée de peine d’emprisonnement à subir . De la 23

même façon que la volonté de prendre en compte la personnalité du condamné sous 

l’impulsion de la Réforme Amor a abouti à une classification spécialisée des 

établissements pénitentiaires, la volonté contraire d’affecter plutôt selon le quantum 

conduit naturellement à une « désespécialisation des établissements pénitentiaires » . 24

 Décret n°75-402 du 23 mai 1975 modifiant certaines dispositions du CPP, article D.70 : « Les 20

établissements qui reçoivent les condamnés définitifs sont : pour les condamnés à une longue peine, les 
maisons centrales et les centres de détention (…); pour les autres condamnés, les maisons d’arrêt ».

 L’article D. 69-1 du CPP dispose que « Les condamnés sont répartis dans les établissements affectés à 21

l'exécution des peines compte tenu, notamment, de leur sexe, de leur âge, de leur situation pénale, de 
leurs antécédents, de leur état de santé physique et mentale, de leurs aptitudes, et, plus généralement, de 
leur personnalité ainsi que du régime pénitentiaire dont ils relèvent en vue de leur réadaptation sociale ».

 Circulaire JUSE9840006C du 9 décembre 1998 sur la procédure d'orientation et décisions d'affectation 22

des condamnés.
 Pour exemple, l’article D. 72 du CPP disposait que « Les centres de détention à vocation régionale 23

reçoivent les condamnés à une ou plusieurs peines d'emprisonnement dont la durée totale n'excède pas 
cinq ans ». 

 BRUCHON Maryline, op. cit., p. 19.24
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 Un nouveau tournant est pris après la loi du 9 septembre 2002 : l’article 717 du 

CPP est modifié. La séparation des condamnés en fonction du quantum et du reliquat de 

leur peine est abandonnée. Le préambule de la circulaire du 18 avril 2003 souligne ainsi 

que « par la suppression des critères liés au quantum et au reliquat pour déterminer le 

choix d'un établissement, [cette réforme] permet une affectation mieux adaptée à la 

personnalité des condamnés » . Les choses se précisent avec la circulaire du 21 février 25

2012. En effet, c’est la première fois que sont clairement établis les critères qui doivent 

permettre aux autorités de déterminer l’établissement d’affectation au regard de la 

personnalité du condamné.  

 L’élargissement concomitant du contentieux aux questions pénitentiaires 

accompagne ce bouleversement de perspective. En effet, jusqu’en 2007, était 

irrecevable un recours administratif portant sur la contestation d’une décision 

d’affectation initiale, c’est-à-dire consécutive à une condamnation. Elle relevait alors de 

la catégorie des mesures d’ordre intérieur. L’impulsion est donnée par l’arrêt Marie dans 

lequel le rapporteur public considère que la nature et les effets de certaines mesures 

doivent conduire le juge à pouvoir les contrôler . D’abord appliquée aux sanctions 26

disciplinaires, cette solution gagne progressivement du terrain. Il est admis en 2007 que 

la nature de la décision d’affectation initiale en fait une mesure d’ordre intérieur mais 

que par ses effets, elle peut porter atteinte aux libertés fondamentales de la personne 

détenue et donc être susceptible de recours . Le même régime est appliqué aux 27

transferts en EPP de même nature. En revanche, sont alors systématiquement 

susceptibles de recours en raison de leur nature les décisions de changement 

d'affectation d’une personne détenue d'un EPP vers une maison d’arrêt. Par cette 

réduction de la catégorie des mesures d’ordre intérieur, le Conseil d’État a ouvert le 

contentieux sur les décisions d’affectation permettant ainsi à la personne détenue de 

contester une décision qui léserait ses intérêts. Il faut en effet déduire de cette 

jurisprudence qu’une décision d’affectation est susceptible de mettre en péril l’intérêt de 

la personne détenue. Le nombre de saisines du Contrôleur général des lieux de privation 

 Circulaire JUSE0340044C du 18 avril 2003 relative à la procédure d'orientation et aux décisions 25

d'affectation des condamnés.
 Conseil d’État, Assemblée du 17 février 1995, Marie, n°97754.26

 Conseil d’État, 14 décembre 2007, Garde des Sceaux, ministre de la Justice c/ Boussouar, n° 290730.27
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de liberté (CGLPL)  par les personnes détenues sur les questions des transferts 28

participe de ce constat : sur l’année 2018, ce motif de saisine constituait 10,94% des 

motifs principaux des courriers reçus par l’autorité administrative .  29

 Force est donc de constater qu’il n’est pas nécessairement simple de parvenir à 

une affectation satisfaisante. L’AP demeure tributaire d’un parc pénitentiaire tantôt 

inadapté tantôt inégal et doit aussi composer avec le profil de la personne détenue. 

Ainsi, l’apparition ou la persistance de profils spécifiques (terroristes, auteurs 

d’infractions sexuelles…) a amené l’AP à s’interroger sur l’affectation de ces personnes 

détenues. Aussi, l’affectation des femmes détenues pose une réelle problématique quant 

au nombre de places en EPP leur étant réservées. Autant d’éléments qui complexifient la 

procédure d’affectation au stade de la décision. La décision d’affectation qui satisfera 

aux contraintes matérielles rencontrées par l’AP ne sera donc pas nécessairement celle 

qui réjouit la personne détenue, et inversement. Pourtant, il reste dans l’intérêt de l’AP 

comme dans celui de la personne détenue que l’affectation tende à un équilibre. Ce n’est 

qu’à travers cet équilibre que chacune des parties trouvera satisfaction et n'aura ainsi pas 

la tentation de remettre en cause l’affectation décidée.  

 Si ces constats relèvent plus de la pratique, des questionnements apparaissent 

aussi sur le plan théorique. La majorité des dispositions qui régissent la procédure 

d’affectation se trouve dans la partie réglementaire du CPP, complétée par des 

circulaires édictées par le ministère de la Justice. Seuls les articles 717 et suivants du 

CPP régissent cette procédure d’un point de vue législatif . Ainsi, dans la mesure où les 30

normes réglementaires ne fixent que les grandes lignes de la procédure d’orientation et 

d’affectation (les règles de compétence, les formes de décision…), l’essentiel relève de 

la circulaire du 21 février 2012. Malgré une valeur juridique inférieure aux normes 

législatives, la circulaire n’en est pas pour autant dépourvue de sens car elle constitue le 

texte premier sur lequel s’appuie l’autorité compétente en matière d’affectation. Cette 

 Autorité administrative indépendante dont la mission première consiste à s’assurer du respect des droits 28

et libertés fondamentales des personnes privées de liberté.
 CGLPL, rapport d’activité 2018, p. 242.29

 L’article 717-1 du CPP rejoint l’article D. 74 du CPP : « La répartition des condamnés dans les prisons 30

établies pour peines s'effectue compte tenu de leur catégorie pénale, de leur âge, de leur état de santé et 
de leur personnalité ».
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assise théorique doit pour autant cohabiter avec les aspects pratiques de la procédure 

d’affectation. Dès lors, les règles relatives à l’affectation des condamnés permettent-

elles d’assurer en pratique d’une manière suffisante un équilibre entre les intérêts de 

l’AP et les intérêts du détenu ? 

 La démonstration prend appui sur les stages effectués au centre pénitentiaire de 

Toulouse-Seysses, à l’établissement pénitentiaire pour mineurs de Lavaur et à l’Unité de 

gestion de la détention de la DISP de Toulouse lesquels ont permis d’obtenir une vision 

claire de l’application de la circulaire du 21 février 2012 à des cas concrets. Elle vise 

dès lors à établir que les grandes qualités présentées par la circulaire du 21 février 2012 

ne suffisent pas à satisfaire cet équilibre, compte tenu des contraintes fonctionnelles 

affectant le du parc pénitentiaire (Partie I). La mise en péril de l’équilibre, notamment 

du point de vue du maintien des liens familiaux, doit alors conduire à s'interroger sur un 

possible rééquilibrage par la recherche de solutions adaptées (Partie II). 
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Partie I : L’équilibre théorique des intérêts en présence freiné par l’existence de  

contraintes fonctionnelles  

 L’instauration progressive d’une procédure pluridisciplinaire et multicritérielle 

favorise la mise en place d’un équilibre des intérêts (Chapitre 1). Néanmoins, les 

différentes contraintes auxquelles doit faire face l’AP pour la prise de la décision le 

perturbe significativement (Chapitre 2). 

Chapitre 1 : L’existence d’une procédure pluridisciplinaire et multi-critérielle 

favorisant la mise en place d'un équilibre 

 La procédure mise en place par la circulaire du 21 février 2012 est propice à 

instaurer un équilibre et à prendre en compte la personnalité du détenu dans son 

ensemble. Cela se manifeste d’une part par le recours à une multiplicité d’acteurs 

(Section 1) et d’autre part grâce aux différents critères d’affectation auxquels elle fait 

référence (Section 2). 

Section 1 : La multiplicité des acteurs de la procédure d’orientation et 

d’affectation  

 Les acteurs qui vont intervenir dans la procédure d’orientation et d’affectation 

sont de deux ordres : des professionnels en lien avec la détention (1) et la personne 

détenue elle-même (2). En ce sens, les intérêts des deux parties sont représentés. 

1. La prise en compte élargie des intérêts par l’intervention de divers 

professionnels 

 L’appel à une variété de professionnels s’opère non seulement par la 

contribution des personnels ayant côtoyé la personne détenue durant la détention en 

maison d’arrêt (A) mais aussi par l’intervention ponctuelle du Centre national 

d’évaluation (B). 
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A) La sollicitation des professionnels en lien avec la personne détenue 

 Tout au long de sa détention en maison d’arrêt, le condamné est amené à côtoyer 

différents professionnels. « Au regard de leur connaissance spécifique du condamné » , 31

il leur sera fait appel pour la constitution du dossier d’orientation. Leur avis et leurs 

observations constitueront des éléments témoignant de ce qu’il est nécessaire de prendre 

en compte pour affecter la personne dans tel ou tel établissement. 

 L’avis du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP), du juge de 

l’application des peines (JAP) ainsi que les propositions du chef d’établissement 

revêtent un caractère obligatoire . Le SPIP joue un rôle majeur en détention puisqu’il 32

accompagne les personnes détenues dans leurs démarches de réinsertion et dans leur vie 

en détention. Son avis et ses observations porteront notamment sur le parcours 

professionnel du condamné, les différentes démarches menées en détention, la situation 

familiale, etc. L’objectif en sollicitant son avis est de déterminer quels seraient les 

établissements aptes à accueillir le condamné pour entamer une démarche de réinsertion 

et un projet de sortie fidèle à ses sollicitations. Par ailleurs, la participation du JAP à 

l’élaboration du dossier d’orientation permet de s’interroger sur un éventuel passage en 

débat contradictoire. Il s’agit ainsi d’éviter qu’une décision d’affectation vienne 

perturber la mise en place d’un aménagement de peine. Un retour du procureur de la 

République peut également être sollicité. Enfin, les propositions du chef d’établissement 

accompagneront, également, le dossier d’orientation. Il s’agit pour lui, d’une certaine 

manière, de synthétiser l’ensemble des avis et/ou observations en une proposition 

d’affectation. 

 Si un retour des autres professionnels n’est en soi que facultatif, la pratique est 

tout autre. Sont systématiquement sollicitées pour la constitution du dossier 

d’orientation les observations du personnel de détention qui est amené à rencontrer la 

personne détenue tout au long de son séjour. À ce titre, il détient des informations quant 

 Circulaire du 18 avril 2003 relative à la procédure d'orientation et décisions d'affectation des 31

condamnés, préc. 
 Article D. 76 du CPP.32
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au comportement de la personne en détention, non seulement à l’égard du personnel 

mais aussi de ses codétenus. Ces éléments permettront d’apprécier la dangerosité de 

celle-ci. La personne détenue est aussi amenée à rencontrer au moins une fois l’Unité 

sanitaire (US). A cet égard, il s’agit d’un acteur primordial dans la procédure puisqu’elle 

va pouvoir aiguiller le décideur sur les enjeux sanitaires du choix de l’établissement et 

le conduire à envisager une affectation dans un établissement disposant de cellules pour 

personnes à mobilité réduite ou d’un service médico-psychologique régional (SMPR) 

selon le cas . 33

 Bien qu'indicatifs, l’ensemble de ces avis et/ou observations constituent un 

aiguillage dans la prise de décision et ils pourront être complétés par l’avis de la 

Commission pluridisciplinaire du Centre national d’évaluation. 

B) L’intervention ponctuelle mais pertinente du Centre national d’évaluation  

 Le Centre national d’évaluation (CNE), anciennement appelé Centre de triage 

puis Centre national d’observation, constitue un acteur complémentaire dans la prise de 

la décision. Son rôle est, pendant une durée d’au moins six semaines, d’« observer pour 

orienter et évaluer »  les personnes condamnées devant faire l’objet d’une affectation 34

en EPP. Aujourd’hui, y sont également admises les personnes condamnées devant faire 

l’objet d’une évaluation de la dangerosité en vue de l’examen d’une demande 

d’aménagement de peine ou d’une mesure de sûreté . Seulement, l’admission au CNE 35

pour une évaluation de la personnalité en vue de l’affectation initiale est limitée : sont 

admises de droit les personnes condamnées à une peine d’une durée supérieure ou égale 

à 15 ans pour l’une des infractions visées à l’article 706-53-13 du CPP, commise sur une 

victime mineure ou une personne majeure en présence de circonstances aggravantes ou 

d’un état de récidive légale . On y retrouve ainsi surtout des personnes condamnées 36

pour des atteintes à la personne, principalement sexuelles. L’admission n’est que 

 Voir annexe n°8.33

 DERASSE Nicolas, VIMONT Jean-Claude, « Observer pour orienter et évaluer. Le CNO-CNE de Fresnes 34

de 1950 à 2010 », Criminocorpus [En ligne], Savoirs, politiques et pratiques de l'exécution des peines en 
France au XXe siècle, 2014.

 Note JUSK1540038N du 17 juillet 2015 relative au Centre national d’évaluation des personnes 35

détenues.
 Ibid.36
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facultative dans les autres cas et à la condition que l’affectation relève de la compétence 

exclusive du Ministre de la Justice. Si l’admission au CNE est certes encadrée et 

limitée, sa mission n’en est pas moins importante.  

 Durant la session d’évaluation, la personnalité de la personne détenue 

condamnée va faire l’objet d’une approche pluridisciplinaire par le personnel de 

surveillance, d’insertion et de probation, psychologique et psychotechnique . L’objectif 37

sera de dresser un bilan de la personnalité de la personne détenue afin d’apporter des 

propositions d’affectation en EPP à l’AC ainsi que « des préconisations de prise en 

charge sociale et sanitaire du condamné » . Le processus devant le CNE se déroule 38

donc en deux temps : une phase d’évaluation par une équipe pluridisciplinaire et une  

phase de décision par l’AC sur la base de l’avis rendu par la Commission 

pluridisciplinaire. Par la mission qui lui est confiée, le CNE participe à l’élaboration de 

la décision d’affectation en ce sens qu’il complète l’évaluation de la personnalité 

réalisée au cours de la détention en maison d’arrêt. Le passage de droit en CNE ne 

dédouane donc pas l’établissement où est incarcérée la personne détenue de la 

constitution du dossier d’orientation.  

 La personne détenue condamnée, aussi, peut avoir un rôle à jouer.  

2.  L’association de la personne détenue à la prise de la décision                                                    

  

 Si le recueil de l’avis de la personne détenue sur le lieu de l’affectation n’est que 

facultatif et donc variable d’une situation à l’autre (A), des éléments témoignent malgré 

tout de sa participation active à d’autres moments de la procédure (B). 

A) La prise en considération variable de l’avis de la personne détenue  

 La règle 17.3 des Règles pénitentiaires européennes édictées par le Conseil de 

l’Europe et révisées en 2006 préconise que les personnes détenues soient « consultées 

 Note du 17 juillet 2015 relative au Centre national d’évaluation des personnes détenues, préc. 37

 Ibid.38
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concernant leur répartition initiale et concernant chaque transfèrement ultérieur d’une 

prison à une autre ». Cela suppose donc de tenir compte de l’avis, des observations de 

la personne détenue. 

 De son côté, la circulaire du 21 février 2012 adopte un tout autre discours 

puisqu’elle n’accorde qu’un caractère facultatif au recueil de l’avis de la personne 

détenue. Ainsi, contrairement à l’avis du SPIP, du JAP et du chef d’établissement, 

l’Administration n’a pas l’obligation de recueillir l’avis de l’intéressé et donc de lui 

donner la possibilité de formuler des observations quant au lieu d’affectation. En 

revanche, lorsqu’il s’agit d’une personne condamnée mineure, son avis est 

systématiquement recueilli et revêt un caractère obligatoire. Une nette différence est 

donc faite entre la personne détenue mineure et la personne détenue majeure, même si le 

lieu d'affectation peut influer de manière identique sur la vie de la personne mineure ou 

majeure. Néanmoins, la circulaire apporte une nuance en indiquant qu’il reste opportun 

de disposer de cet avis. C’est pourquoi en pratique, l’avis de la personne détenue 

majeure est largement sollicité, ce constat ayant pu être fait par Martine HERZOG-

EVANS . La DISP de Toulouse recueille ainsi systématiquement l’avis de la personne 39

détenue, elle en a fait un élément obligatoire pour constituer le dossier d’orientation . 40

En effet, lors de la constitution du dossier d’orientation, une fiche de vœux sera adressée 

au condamné afin que celui-ci y inscrive les EPP qu’il sollicite . 41

 L’absence de reconnaissance du caractère obligatoire de l’avis de l’intéressé 

conduit à placer la personne détenue « dans la position de subir […] des choix 

administratifs, au détriment de sa mobilisation dans un parcours d’insertion »  et à 42

laisser persister une divergence des pratiques. À cette évidence s’ajoute celle qu’un avis 

recueilli n’est pas nécessairement un avis suivi par l’Administration, les vœux émis par 

la personne détenue étant parfois impossibles à satisfaire .  43

 HERZOG-EVANS Martine, Droit pénitentiaire, 2e éd., Dalloz, Collections Dalloz Action, 2012, p. 394.39

 Voir Annexe n°6.40

 Voir annexe n°7.41

 Observatoire international des prisons, Le guide du prisonnier, 2e éd., La découverte, 2012, p. 20.42

 Les personnes détenues ont tendance à opter pour les établissements les plus proches de leur foyer alors  43

qu’il ne s’agit pas nécessairement d’établissements adaptés à leur profil. Ainsi, il a pu être constaté au 
cours des stages que les établissements de Saint-Sulpice et de Muret figurent parmi ceux les plus 
demandés par la population carcérale toulousaine.
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 Si la prise en considération de l’avis de la personne détenue reste variable d’une 

DISP à l’autre, la participation de celle-ci à la procédure n’en est pas moins sollicitée. 

B) La participation active de la personne détenue à la procédure 

 Il existe plusieurs manières pour le condamné de participer à la procédure,       

au-delà du recueil de son avis. En effet, l’Administration peut être amenée à solliciter du 

détenu la rédaction d’un courrier en vue de son affectation, lequel devient alors 

l’élément central de la procédure. Ainsi, toute personne détenue demandant ou étant 

amenée à être affectée sur le Centre de détention de Saint-Sulpice (Tarn) doit rédiger un 

courrier dans lequel elle accepte le doublement en cellule et le fait de devoir occuper un 

poste de travail en détention . Ce n’est donc qu’à ces conditions, entre autres, qu’une 44

affectation sur cet établissement sera possible. La confirmation donnée par l’individu 

privé de liberté a donc tout son intérêt puisqu’elle conditionne l’affectation.  

 Parfois, le courrier de la personne détenue est spontané. Tout changement 

d’affectation sollicité par la personne détenue n’a pas grand intérêt et ne peut être étudié 

s'il ne s'appuie pas sur sa demande. C’est pourquoi « une lettre de la personne détenue 

sollicitant son changement d’affectation doit figurer au dossier » . En son absence, le 45

dossier ne pourra pas être considéré comme émanant de la volonté du condamné et ne 

sera donc pas étudié. Enfin, la personne détenue pourra être amenée à prendre part, au 

cours de la procédure, à un débat contradictoire selon les cas prévus par la circulaire du 

21 février 2012 . Si en pratique il est compliqué de mettre en place un tel débat, la 46

participation du condamné sera un moyen pour lui de faire valoir ses intérêts puisqu’il 

pourra « formuler des observations écrites et/ou orales » et pour cela pourra être 

convoqué à une audience, assisté de son avocat .  47

 Éléments recueillis au cours des stages effectués.44

 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 18.45

 La procédure contradictoire est mise en place lorsqu’une décision opère un changement d’affectation 46

d’un EPP vers une maison d’arrêt, à l’initiative de l’AP. De manière générale, une telle procédure est mise 
en œuvre chaque fois qu’une décision d’affectation met en cause les libertés et droits fondamentaux de la 
personne détenue. 

 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 18.47
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 L’association de professionnels ainsi que de la personne détenue à la procédure 

est naturellement propice à l’instauration d’un équilibre, chacun d’entre eux pouvant 

faire valoir son intérêt et apporter des éléments de nature à éclairer l’autorité 

compétente dans la prise de décision. Pour cela, cette dernière se basera ensuite sur 

divers critères.  

Section 2 : La multiplicité des critères d’affectation 

 Plusieurs critères d’affectation sont énumérés par la circulaire du 21 février 

2012. La dangerosité semble y jouer un rôle particulièrement déterminant (1). A 

contrario, le reste des critères semblent occuper des places secondaires (2). 

1.  La dangerosité comme critère déterminant dans le choix de l’affectation  

  Les multiples manifestations de la dangerosité (A) font d’elle un critère 

s’avérant prédominant dans le choix du lieu de l’affectation (B).   

A) Le spectre large de la dangerosité  

 La circulaire du 21 février 2012 envisage la dangerosité sous toutes ses formes, 

« quelles qu’en soient les manifestations » . Il faut dire que la dangerosité constitue un 48

concept difficile à définir tant sa dimension d’application peut être large. Si ce concept 

anime largement le débat depuis le développement des mesures de sûreté, un terrain 

d’entente semble s’être dessiné : il pourrait s’agir de la « propension à commettre des 

actes d'une certaine gravité, dommageables pour autrui ou pour soi, fondés sur l'usage 

de la violence » . Toute manifestation de la dangerosité repose sur une « prédiction 49

aléatoire d’un comportement futur »  et doit donc en conséquence être associée au 50

risque qu’une personne accomplisse un certain acte. Ce concept de dangerosité trouve 

 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 10.48

 MBANZOULOU Paul, « La dangerosité des détenus. Un concept flou aux conséquences bien visibles : le 49

PSEM et la rétention de sûreté », AJ Pénal, n°4, 2008, p. 171.
 Commission nationale consultative des droits de l’Homme (CNCDH), Avis sur le projet de loi relatif à la 50

rétention de sûreté et à la déclaration d’irresponsabilité pour cause de trouble mental, 7 février 2008.
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ainsi à s’appliquer dans le domaine pénitentiaire et constitue l’un des critères 

conditionnant l’affectation des personnes détenues en EPP. Dans la mesure où la 

circulaire envisage toute manifestation de la dangerosité, deux formes peuvent être 

intéressantes à considérer dans le cadre de l’affectation : la dangerosité pénitentiaire et 

la dangerosité psychiatrique .  51

 La dangerosité pénitentiaire peut être définie comme « la très grande probabilité 

de troubler l’ordre interne de l’institution carcérale » . En ce sens, le comportement de 52

la personne détenue à l'égard de ses codétenus et du personnel constitue un signe de 

dangerosité (incidents disciplinaires notamment). L’augmentation du nombre de 

personnes souffrant de troubles psychiatriques en détention a conduit à l’émergence de 

la notion de dangerosité psychiatrique, caractérisée par « un risque de passage à l'acte 

principalement lié à un trouble mental, et notamment au mécanisme et à la thématique 

de l'activité délirante »  et a fait de cet élément un indice majeur pour l’affectation des 53

condamnés. Ces deux aspects aboutissent au caractère déterminant de la dangerosité 

pour le choix du lieu d’affectation. 

B) La prédominance du critère de la dangerosité  

 La suppression des critères portant sur le quantum a conduit à une prise en 

compte accrue de la dangerosité ou de l’absence de dangerosité . À ce jour, la 54

qualification de « particulièrement déterminant »  lui accorde un caractère quasi décisif 55

de sorte qu’il peut sembler que ce seul critère se suffise à lui-même. Cela peut 

s’expliquer par le fait que la mission première et fondamentale de l’AP est une mission 

de garde, de sécurité. Ainsi, s’assurer d’affecter la personne détenue dans un EPP qui 

 La dangerosité criminologique caractérisée par la probabilité de commettre ou de réitérer une infraction 51

trouvera plutôt sa place en cours d’exécution de la peine. V. en ce sens la note du 17 juillet 2015 relative 
au Centre national d’évaluation des personnes détenues.

 BLIN Géraldine, MERANDAT Jean-Simon, Le Centre National d’Observation : Méthodes et 52

perspectives, Direction de l’Administration pénitentiaire, 2007, p. 17.
 MBANZOULOU Paul, « La dangerosité des détenus. Un concept flou aux conséquences bien visibles : le 53

PSEM et la rétention de sûreté », op. cit. p. 171.
 Circulaire du 18 avril 2003 relative à la procédure d'orientation et décisions d'affectation des 54

condamnés, préc. 
 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 10.55
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soit adapté à son niveau de dangerosité c’est garantir d’une part, la sécurité intérieure de 

l’établissement en s’assurant que la personne détenue ne causera pas de troubles au sein 

de la structure et, d’autre part, la sécurité extérieure de l’établissement en prévenant 

toute tentative d’évasion. Dès lors, la circulaire préconise une affectation en maison 

centrale pour les personnes détenues inscrites au répertoire des DPS . Elle nuance 56

néanmoins ses propos puisqu’elle ne voit pas dans l’inscription au répertoire « une 

condition exclusive d’affectation en maison centrale » , lesquelles présentent un régime 57

principalement sécuritaire. Ceci a pour effet qu’une personne détenue inscrite au 

répertoire ne sera pas nécessairement affectée en maison centrale et que pourront par 

ailleurs être affectées dans ce type d’établissement des personnes détenues n’étant pas 

inscrites au répertoire.  

 Apprécier la dangerosité pénitentiaire des personnes détenues, c’est finalement 

déterminer pour chacune d’entre elles quel niveau de sécurité est souhaitable et         

ainsi faire le choix du type d’établissement (centre de détention, maison centrale) et de           

l’établissement en conséquence . Quant à la dangerosité psychiatrique, son 58

appréciation permettra de se rapprocher de la mission de réinsertion accordée à l’AP en 

s’assurant que la personne détenue soit affectée dans un EPP lui permettant de suivre 

une démarche de soins et ainsi prévenir tout risque d’auto-agressions ou d’hétéro-

agressions. L’étude de ce critère se rapprochera ainsi de l’appréciation de la prise en 

charge psychiatrique possible au sein des EPP.  

 Il faut par ailleurs noter que la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de 

programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice entend renforcer l’importance 

de ce critère. Elle rend possible l’affectation d’un condamné, en maison d’arrêt, au sein 

d’un quartier spécifique destiné aux personnes dont le comportement porte ou est 

 L’inscription à ce répertoire est liée au risque d’évasion et à l’intensité de l’atteinte à l’ordre public que 56

la personne pourrait engendrer ainsi qu’au comportement particulièrement violent en détention de 
certaines personnes détenues.

 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 10.57

 Pour un même type d’établissement peuvent se trouver des établissements plus ou moins sécuritaires. 58

Ainsi, le centre pénitentiaire d’Alençon-Condé-sur-Sarthe, qui regroupe une maison centrale, un quartier 
peines aménagées et un quartier semi-liberté, est considéré comme le plus sécurisé de France.  
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susceptible de porter atteinte au maintien du bon ordre de l’établissement ou à la 

sécurité publique : les unités pour détenus violents .  59

 Aux côtés du critère de la dangerosité se dresse une variété de critères ayant 

pour finalité d’engager la réinsertion de la personne détenue. 

2.  Des critères secondaires propres à assurer la mission de réinsertion 

 Contrairement à la dangerosité, les critères ci-après semblent jouer un rôle 

secondaire. D’une part, on ne peut que constater la gradation opérée par la circulaire 

entre eux qui conduit ainsi à faire prévaloir certains critères sur d’autres (A). D’autre 

part, la lisibilité tardive des critères d’affectation propres à assurer l’intérêt de la 

personne détenue a nécessairement contribué à ce que jusqu’à alors ils soient 

secondaires en raison précisément de cette absence d’affichage (B). 

A) La gradation des critères relevant de l’intérêt de la personne détenue  

  

 Ces critères qui contribuent à la mission de réinsertion sont davantage 

recherchés par la personne détenue que par l’Administration en ce sens qu’un condamné 

va très naturellement solliciter un EPP lui permettant de recevoir aisément des visites ou 

d’accéder facilement à un emploi . Pourtant, la gradation opérée par la circulaire du 21 60

février 2012 laisse entendre que ces critères ne seront pas tous pris en compte et qu’une 

importance secondaire leur sera attribuée. 

 Tout d’abord, un caractère essentiel est reconnu au maintien des liens 

familiaux . La circulaire admet en effet que ce critère permet non seulement le droit de 61

visite mais plus encore la réinsertion. La circulaire en fait donc un élément central à 

prendre en compte. Pour cela, les permis de visites dont dispose la personne détenue 

seront particulièrement étudiés ainsi que les visites en parloirs qui ont pu avoir lieu, etc. 

En revanche, les autres critères semblent quant à eux revêtir une importance moindre. 

 Elle vient en ce sens ajouter un alinéa à l’article 717 du CPP.59

 Supra note de bas de page n°12.60

 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 10.61
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Toute personne détenue peut solliciter, pour son affectation, l’accès à un emploi, à une 

formation professionnelle. Néanmoins, cet élément n’est que complémentaire. Plus 

encore, il s’agit d’un critère jouant un rôle subsidiaire. En effet, la circulaire précise 

qu'il est déterminant en cas de carence sur le plan familial, il ne semble donc revêtir 

qu'une importance moindre si les liens familiaux ne sont pas menacés . Quant à ce que 62

la circulaire qualifie d’« autres critères », à savoir l’âge et l’état de santé de la personne, 

là encore il ne s’agit pas de critères déterminants pour le choix de l’affectation : ils ne 

font que contribuer à la prise de décision.  

 Il parait alors difficile de prétendre que la circulaire prend en compte pleinement 

l’intérêt de la personne détenue si d’ores et déjà une sélection semble se mettre en place 

entre différents critères. Cette gradation n’est pas propice en soit à une harmonisation 

des intérêts. Le caractère secondaire des critères précédents se retrouve également par 

leur lisibilité tardive au sein des circulaires.  

B) Une lisibilité tardive des critères d’affectation 

 La circulaire du 18 avril 2003 ne définissait pas clairement quels devaient être 

les critères d’appréciation pour que l’autorité compétente décide de l’affectation. Seule 

était faite une référence à la dangerosité. Ainsi, une grande marge d’appréciation était 

laissée à l’Administration avec le risque d’une affectation principalement basée sur ce 

seul critère. En effet, le but affiché alors par la circulaire était d’adapter l’affectation à la 

personnalité des condamnés, or la personnalité reste un terme large susceptible 

d'englober plus d’éléments que la simple dangerosité, cette dernière ne pouvant être 

qu’une composante de la personnalité. Était cependant souligné l’enjeu de « mieux 

prendre en compte la nécessité du maintien des liens familiaux » . Cela sous entendait 63

d’une part que sa prise en considération participait déjà à la prise de décision et d’autre 

part qu’il s’agissait d’un critère méritant une plus large attention.  

 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 10.62

 Circulaire du 18 avril 2003 relative à la procédure d'orientation et décisions d'affectation des 63

condamnés, préc. 
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 La préoccupation à l’égard de la réinsertion des personnes détenues ainsi que la 

la possibilité nouvelle de recours pour excès de pouvoir à l’encontre d’une décision 

d’affectation ont rendu nécessaire un encadrement des critères d’affectation . Ce n'est 64

qu'avec la circulaire du 21 février 2012 que de nouveaux critères se sont ajoutés à celui 

de la dangerosité. En effet, quatre critères d'affectation principaux sont identifiés par la 

circulaire : la dangerosité, le maintien des liens familiaux, la prise en charge 

psychologique et psychiatrique et enfin la demande de la personne détenue relative à 

l’accès au travail et à la formation professionnelle. De plus, elle ouvre le champ des 

critères à prendre en compte en renvoyant à d’autres critères parmi lesquels l’âge et 

l’état de santé de la personne détenue .  65

 En développant ces critères, la circulaire oriente l’autorité compétente dans sa 

décision et ce dans le but de venir répondre à la « dichotomie classique en milieu 

carcéral : la réinsertion et la sécurité » . Malgré cette bonne volonté, l’AP se heurte à 66

des contraintes non seulement liées aux divers profils rencontrés mais aussi à la gestion 

de son parc immobilier, ce qui a pour conséquence de restreindre les solutions qui 

réellement s’offrent à elle. 

 La circulaire du 21 février 2012 souligne que la procédure d’orientation et d’affectation doit « préparer 64

la réinsertion des condamnés ».
 L’article D.74 du CPP fait référence « à la personnalité du condamné, son sexe, son âge, ses 65

antécédents, sa catégorie pénale, son état de santé physique et mentale, ses aptitudes, ses possibilités de 
réinsertion sociale ».

 HELLOIN Céline, op. cit., p. 364.66
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Chapitre 2 : Des contraintes fonctionnelles freinant l’instauration d’un équilibre  

 L’équilibre des intérêts affiché par la circulaire semble n’être que théorique. Il 

s’avère perturbé par des contraintes liées d’une part à la personne détenue (Section 1) et 

d’autre part au parc pénitentiaire (Section 2).  

Section 1 : La mise en exergue de contraintes liées à la personne détenue  

 Que ce soit au regard de caractéristiques intrinsèques à  la personne détenue (1) 

ou de la nature de l’infraction commise (2), le choix de l’établissement est 

nécessairement contrarié.  

1.  Le choix de l’établissement d’affectation selon des caractéristiques intrinsèques 

de la personne détenue  

 En raison du sexe ou de l’âge de la personne détenue le choix de l’affectation 

peut être rendu difficile. En effet, l’affectation des femmes s’avère particulièrement 

problématique (A) de même que l’affectation des mineurs est délicate (B). 

A) L’affectation problématique des femmes condamnées  

 L’article premier de l’annexe à l’article R. 57-7-18 du CPP prévoit la séparation 

des hommes et des femmes en détention . Dès lors, des établissements ou des quartiers 67

sont réservés à la détention des femmes, lesquelles représentaient au 1er avril 2019 un 

peu moins de 4% de la population carcérale française .  68

 En raison de la minorité carcérale qu’elles représentent, peu d’établissements 

leur sont réservés et leur affectation est donc rendue problématique. Cette réalité est 

 Article R. 57-7-18 du CPP : « Les hommes et les femmes sont incarcérés dans des établissements 67

distincts ou dans des quartiers distincts d'un même établissement ».
 Ministère de la Justice, Statistiques mensuelle des personnes écrouées et détenues en France, avril 68

2019, p. 37.

 !21



d’autant plus flagrante en ce qui concerne les EPP  : douze établissements sont en 69

capacité d’accueillir des femmes condamnées contre 83 pour les hommes (hors peines 

aménagées). À ce problème résultant du faible nombre de places s’ajoute celui de la 

situation  géographique des établissements : la plupart d’entre eux sont situés dans la 

moitié nord de la France et des régions pénitentiaires en sont dépourvues . À titre 70

d’exemple, la région Occitanie ne dispose d’aucune place pour les femmes en EPP . 71

Les femmes incarcérées dans les maisons d’arrêt de la région sont la plupart du temps 

affectées sur les EPP les plus proches qui sont les centres pénitentiaires de Marseille et 

de Roanne. Elles sont donc affectées dans une autre région pénitentiaire, faute de 

structure apte à les recevoir dans leur région.  

 À l’évidence, les femmes condamnées auront plus de difficultés à maintenir les 

liens familiaux car le risque d’être incarcérées loin de leur famille est plus important. Le 

constat était ainsi fait en 2009 que la majeure partie des femmes détenues du Centre de 

détention de Joux la Ville ne recevaient jamais de visites . La problématique de 72

l’affectation des femmes se retrouve pour l’affectation des mineurs. 

B) L’affectation particulière des mineurs condamnés  

 Les mineurs représentent environ 1,2% des détenus écroués en France . La 73

particularité de leur affectation tient au fait qu’il n’existe pas réellement d’EPP qui leur 

soient dédiés, ou en tout cas pas sous l’appellation classique qu’on leur connait. En 

effet, il est pour ainsi dire rare qu’un mineur ait le statut de condamné. Ainsi, sur 

l’établissement pénitentiaire pour mineurs de Lavaur, au 1er décembre 2019, on 

 V. en ce sens RAYMOND Emmanuelle, Femmes détenues : une approche différente de leur prise en 69

charge à travers la procédure d’orientation, sous la direction de Paul MBANZOULOU, mémoire de Master 
droit de l’exécution des peines et droits de l’Homme, Institut de droit et d’économie d’Agen, 2012, 61 p.

 Voir annexe n°2.70

 Même constat pour la région Grand-Est. 71

 HUET Guénhaël, Rapport d’information fait au nom de la délégation aux droits des femmes et à 72

l’égalité des chances entre les hommes et les femmes sur le projet de loi pénitentiaire, n°1900, 2009, 50 p. 
Constat général réitéré par le CGLPL dans son avis du 25 janvier 2016 relatif à la situation des femmes 
privées de liberté. 

 Ministère de la Justice, Statistiques mensuelle des personnes écrouées et détenues en France, avril 73

2019, p. 34.
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dénombrait seulement 5 condamnés pour 45 écroués . En effet, la plupart du temps, le 74

mineur deviendra majeur avant de changer de catégorie pénale. La difficulté apparaît 

donc lorsque le mineur change de catégorie pénale avant sa majorité.  

 L’article 20-2 de l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante 

dispose que les mineurs sont incarcérés « soit dans un quartier spécial d’un 

établissement pénitentiaire, soit dans un établissement pénitentiaire spécialisé pour 

mineurs (EPM) ». Aussi, la circulaire du 24 mai 2013 précise que « l’orientation et le 

changement d’affectation doivent également privilégier le séjour en EPM » . Il s’agit 75

d’établissements qui accueillent non seulement des prévenus mais aussi des condamnés. 

Privilégier une affectation en EPM c’est devoir faire le choix entre seulement six 

structures sur tout le territoire . Cela réduit considérablement les choix offerts à 76

l’Administration et complique de la même façon que pour les femmes le maintien des 

liens familiaux. En effet, certaines régions pénitentiaires sont dépourvues de ce genre de 

structures, comme par exemple celle de Bordeaux ou Strasbourg, ce qui pénalise les 

mineurs originaires de ces régions. L’autorité compétente peut alors être tentée de 

maintenir la personne détenue en maison d’arrêt jusqu’à sa majorité. 

 À côté des contraintes liées au profil de la personne détenue existent des 

contraintes liées à l’infraction commise par celle-ci. 

2.  Le choix de l’établissement d’affectation selon l’infraction commise 

 Il peut arriver que l’affectation soit guidée par la nature de l’infraction 

commise : tel est le cas pour les auteurs d’infractions à caractère sexuel (A) et les 

auteurs d’infractions à caractère terroriste (B). 

 Données recueillies au cours du stage.74

 Circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs.75

 Voir annexe n°1.76

 !23



A) L’encadrement de l’affectation des condamnés pour infractions sexuelles  

 La particularité de l’affectation des personnes condamnées pour infractions 

sexuelles apparait dès la constitution du dossier d’orientation : une case spécifique est 

dédiée à cette nature d’infraction et doit être cochée si tel est le cas. Puisqu’en effet, 

l’article R. 57-8-3 du CPP encadre l’affectation des auteurs d’infractions à caractère 

sexuel (AICS) en prévoyant que ceux-ci « exécutent leur peine dans les établissements 

pénitentiaires permettant d'assurer un suivi médical et psychologique adapté ». Sont 

ainsi cités les établissements pénitentiaires sièges d'un SMPR, les EPP dotés d'une unité 

fonctionnelle rattachée à un SMPR et les établissements pénitentiaires dans lesquels 

intervient le secteur de psychiatrie générale. La nature de l’infraction, au même titre que 

le critère de la prise en charge psychologique et psychiatrique, devient particulièrement 

déterminante . Le but est de fournir une offre de soins accrue et adaptée à ces 77

personnes considérées comme fragiles psychologiquement. 

 Pourtant, si l’affectation dans un établissement pénitentiaire siège d’un SMPR 

semble privilégiée, il en existe seulement vingt-six sur le territoire métropolitain. La 

plupart sont situés au sein des maisons d’arrêt, au détriment des EPP . Il peut alors être 78

constaté que certains établissements situés à proximité de SMPR se sont 

progressivement spécialisés dans la prise en charge de ce genre de profils. C’est le cas 

du centre de détention de Muret, situé à proximité du SMPR du centre pénitentiaire de 

Seysses. Ainsi, cet encadrement de l’affectation des AICS conduit nécessairement à la 

spécialisation de certains EPP dans le seul accueil de cette catégorie de condamnés. 

 La nature de l’infraction guide également l’affectation des personnes 

condamnées pour une infraction à caractère terroriste.  

 La circulaire du 21 février 2012 préconise une affectation dans un établissement proposant une prise en 77

charge spécialisée. 
 FATOME, VERNEREY, LALANDE, FROMENT, VALDES-BOULOUQUE (Inspection générale des services 78

judiciaires - Inspection générale des affaires sociales), L’organisation des soins aux détenus, rapport 
d’évaluation, 2001, p. 7. Voir annexe n°4.
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B) L’affectation spécifique des condamnés pour infractions à caractère 

terroriste 

 Une condamnation pour infraction à caractère terroriste apparaît sur le dossier 

d'orientation. Pourtant, aucun texte n’encadre l’affectation des personnes condamnées 

pour ces faits. Or, signaler ce type de condamnation c’est lui attacher une particularité, 

en effet, seul le ministère de la Justice dispose d'une compétence pour leur affectation. 

Le dossier d’orientation sera alors instruit par l’AC après proposition d’affectation par 

la DISP.  

 L’affectation de cette catégorie de condamnés sera très largement guidée par leur 

dangerosité, pour plusieurs raisons. Tout d’abord, les terroristes seront pour la plupart 

inscrits au registre des DPS. En effet, peuvent être inscrits à ce registre les personnes 

qui appartiennent « à la criminalité organisée locale, régionale, nationale ou 

internationale ou aux mouvances terroristes » . Le régime sécuritaire d’une maison 79

centrale sera donc privilégié les concernant.  

 Ensuite, qu’il s’agisse du terrorisme islamiste ou du terrorisme indépendantiste 

corse ou basque, la logique reste la même : disperser les individus dans les différents 

établissements de France pour dissoudre le collectif . Une attention particulière sera 80

ainsi accordée à la présence de complices ou de coauteurs au sein d’un même 

établissement, indice entrant dans l’appréciation de la dangerosité. Cette politique de 

dispersion conduit inévitablement à éloigner géographiquement les personnes détenues 

de leurs familles, ce qui a été et reste vivement contesté par les familles de détenus 

basques et corses pour lesquels était menée cette même politique de dispersion . 81

Cependant, la levée progressive du statut de DPS pour les détenus basques, 

particulièrement depuis la dissolution officielle de l’organisation séparatiste basque ETA 

 Circulaire JUSD1236970C du 15 octobre 2012 relative à l'instruction ministérielle relative au répertoire 79

des détenus particulièrement signalés.
 Sénat, Rapport sur l’organisation et les moyens des services de l’État pour faire face à l’évolution de la 80

menace terroriste après la chute de l’État islamique, p. 236. La dispersion, s’agissant du terrorisme 
islamiste, est assurée dans 78 établissements présentant des caractéristiques sécuritaires satisfaisantes.  

 Un éloignement géographique renforcé par le fait que les juridictions spéciales relatives au terrorisme 81

sont situées en région parisienne, entrainant inévitablement un regroupement des personnes détenues pour 
ces faits afin de rester à la disposition des juges. 
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en 2018, contribue à amorcer un rapprochement familial. Du côté corse, le statut de 

DPS continue de bloquer le transfert sur l’île des membres du Commando Erignac.  

 Enfin, la procédure tenant à leur affectation revêt quelques spécificités. 

L’admission facultative à une session d’évaluation au CNE dont ils peuvent faire l’objet 

conduit à une évaluation poussée de leur personnalité, notamment sous le spectre de la 

dangerosité. Aussi, un passage en quartier d’évaluation de la radicalisation sera 

généralement un préalable à toute affectation pour les terroristes islamistes : ces 

quartiers sont chargés d’évaluer la dangerosité des personnes détenues, au travers de 

leur degré de radicalisation, avant leur affectation dans un lieu de détention. 

  

 En raison raison de ces profils, l’AP est orientée dans son choix et doit ensuite 

composer au mieux avec ce que lui propose le parc pénitentiaire. Les contraintes 

relevant de celui-ci ajoutent des difficultés qui contribuent à complexifier le choix de la 

décision d’affectation. 

Section 2 : La mise en exergue de contraintes liées au parc pénitentiaire 

 L’Administration peut également être mise en difficulté dans son choix par 

l’existence du numerus clausus au sein des EPP qui l’empêche d’y recevoir plus de 

personnes détenues que ne le prévoit la capacité d’accueil (1) et l’inadéquation de la 

cartographie pénitentiaire (2).  

1.  L’obstacle créé par l’application d’un numerus clausus  

 Le numerus clausus crée de par sa nature un obstacle à une affectation 

équilibrée. En refusant d’accueillir plus de condamnés que ne le prévoit la capacité 

d’accueil, cela conduit à créer un délai d’attente pour un transfert en EPP (A) et à 

prendre le risque d’une gestion des places en EPP plus quantitative que qualitative (B).  
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A) L’inévitable création d’un délai d’attente pour intégrer un établissement 

pour peines 

 La capacité d’accueil des EPP est limitée et ne peut être dépassée ce qui suppose 

qu’une personne détenue ne pourra y être transférée que lorsqu’une place se libèrera. Un 

délai d’attente pour une affectation en EPP s’est donc naturellement instauré, celui-ci 

étant variable selon les établissements . La décision d’affectation n’a pas ainsi pour 82

conséquence un transfert immédiat de la personne détenue, ce qui peut parfois être 

difficile à comprendre pour cette dernière, qui régulièrement sollicitera l’AP pour 

connaitre la date de son transfert vers l’établissement d’affectation . En attendant d’être 83

transférée, la personne détenue restera incarcérée au sein de la maison d’arrêt. En raison 

du surpeuplement, la détention en maison d’arrêt n’est pas tellement propice à la mise 

en place d’un véritable projet de réinsertion : l’accès à un emploi y est plus difficile et 

les activités y sont rendues plus rares . Tout l’intérêt de la personne détenue est alors de 84

se voir rapidement transférée en EPP afin d’engager au plus vite une démarche de 

réinsertion et un projet de sortie. 

 Par ailleurs, ce délai peut se voir rallongé lorsque la personne détenue est admise 

de droit à un passage en CNE : doit alors être couplé au délai d’attente pour un transfert 

en EPP, celui pour un transfert au CNE. La durée moyenne pour un passage en CNE se 

situe entre sept et douze mois, durée à laquelle s’ajoute le délai pour rejoindre 

l’établissement d’affectation . Lorsque l’affectation s’avère urgente, l’AP peut alors 85

être tentée d’opter pour un établissement certes moins adapté à la personne (notamment 

du point de vue du maintien des liens familiaux) mais pour lequel le délai d’attente est 

moins long. Peut ainsi progressivement s’opérer une gestion des affectations plus 

quantitative que qualitative.  

 Voir annexe n°5.82

 Ainsi, le greffe du centre pénitentiaire de Toulouse-Seysses reçoit régulièrement des courriers de la part 83

des personnes détenues dans lesquels ils demandent à connaitre l’avancée de leur dossier, la date de leur 
transfert, etc.

 CGLPL, Les droits fondamentaux à l’épreuve de la surpopulation carcérale, éd. Dalloz, 2018, p. 67 s. 84

 BLIN Géraldine, MERANDAT Jean-Simon, Le Centre National d’Observation : Méthodes et 85

perspectives, Direction de l’Administration pénitentiaire, 2007, p. 2.
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B) La crainte d’une gestion des places en établissements pour peines plus 

quantitative que qualitative  

 Par crainte de voir ses maisons d’arrêt occupées par plus de condamnés qu’il ne 

le faudrait (hors ceux pour lesquels un maintien en maison d’arrêt est privilégié au 

regard du reliquat de peine), l’AP peut être poussée à opérer une gestion quantitative de 

son parc pénitentiaire. Il s’agit d’une formule empruntée au CGLPL dans son rapport 

sur les droits fondamentaux à l’épreuve de la surpopulation carcérale . En effet, ce que 86

craint le CGLPL c’est que l’AP veuille vider les maisons d’arrêt en accélérant la 

procédure d’affectation et donc en n’affectant plus la personne détenue dans 

l’établissement qui semble le plus adapté à ses problématiques mais dans celui en 

mesure de l’accueillir le plus rapidement possible.  

 Proposée par Jean-Jacques URVOAS  dans le rapport au Parlement sur 87

l’encellulement individuel, l’accélération de la procédure d’orientation et d’affectation  

dans le but de vider les maisons d’arrêt ne serait pas, selon le CGLPL, respectueuse des 

droits des personnes détenues . En effet, dans le but de résoudre le problème du 88

surencombrement des maisons d’arrêt, il serait question d’empêcher une affectation 

harmonieuse, juste et équilibrée. Au détriment de l’intérêt de la personne détenue serait 

alors privilégiée la gestion du parc pénitentiaire, et donc finalement l’intérêt de l’AP. 

Cette dernière glisserait progressivement d’une politique qualitative qui tient compte de 

l’intérêt de la personne détenue en matière de réinsertion vers une politique quantitative 

où la gestion de places s’avèrerait primordiale. Un tel glissement n’aurait pas lieu d’être 

si l’existence du numerus clausus en EPP n’entrainait pas pour conséquence une trop 

longue attente au sein des maisons d’arrêt déjà surpeuplées.  

 Les contraintes liées au parc pénitentiaire se manifestent également par 

l’inadéquation de la cartographie pénitentiaire.  

 CGLPL, Les droits fondamentaux à l’épreuve de la surpopulation carcérale, op. cit., p. 100 s.86

 Ministre de la Justice de janvier 2016 à mai 2017.87

 Le rapport proposait d’optimiser l’emploi des places disponibles en EPP.88
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2.  La difficulté de l’affectation en raison de la cartographie pénitentiaire 

 À côté du numerus clausus imposé en EPP se dresse le problème posé par la 

cartographique pénitentiaire : l’inégale répartition des établissements (A) ainsi que leur 

spécialisation (B) complexifient l’affectation. 

A) L’inégale répartition géographique des établissements pénitentiaires 

 Les EPP ne sont pas équitablement répartis sur le territoire et ne correspondent 

pas nécessairement aux problématiques rencontrées par la région pénitentiaire. Ainsi, la 

DISP de Toulouse dispose de deux centres de détention, d’une maison centrale et de 

deux quartiers centre de détention, soit d’environ 1700 places (hors places en centres de 

semi-liberté ou centres pour peines aménagées), ce qui s’avère un nombre assez faible 

pour répondre aux problématiques de la région touchée par un fort taux de 

surpopulation carcérale en maison d’arrêt. Pour comparaison, la DISP de Bordeaux 

dispose quant à elle de cinq centres de détention, d’une maison centrale et de deux 

quartiers centre de détention, soit d’environ 2627 places . Si par conséquent le nombre 89

de condamnés détenus dans les établissements de la DISP Bordeaux est plus important, 

il est en revanche pour partie constitué de détenus originaires de la région Occitanie. En 

effet, la DISP de Toulouse, dont les EPP disposent d'un délai d'attente trop long ou ne 

sont pas adaptés, se voit contrainte de recourir à la procédure du droit de tirage sur la 

DISP de Bordeaux afin d'affecter ses condamnés. 

 Le maintien des liens familiaux s’en trouve donc atteint, d’une manière plus 

importante pour les femmes dans la mesure où la DISP de Toulouse n’est pas en mesure 

d’accueillir les femmes condamnées. La création d’un centre de détention pour les 

femmes dans le sud de la France avait ainsi été sollicitée, celui-ci s’étant construit 

finalement dans la région de Marseille.  

 La spécialisation progressive des établissements accompagne leur inégale 

répartition sur le territoire. 

 Ministère de la Justice, Statistiques mensuelle des personnes écrouées et détenues en France, avril 89

2019, p. 20.
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B) La spécialisation croissante des établissements pour peines 

 Afin de répondre au souci d’individualiser la peine, aux besoins des personnes 

détenues et ce dans la continuité de la réforme Amor de 1945, une spécialisation des 

EPP s'est progressivement développée. L’exemple le plus saisissant est celui des 

établissements s’étant spécialisés dans la prise en charge des AICS, à l’instar des centres 

de détention de Muret, de Casabianda ou encore de Mauzac. On en dénombrait pas 

moins de vingt-quatre en 2012 . Y sont ainsi prioritairement affectées des personnes 90

condamnées pour ce type d’infraction même si certains établissements restent dans la 

possible d’accueillir d’autres types de profils pénal comme le centre de détention de 

Muret qui accueille aussi des personnes condamnées pour des infractions contre les 

personnes (meurtres, assassinats, …).  

 Par ailleurs, la spécialisation des EPP semble vouloir s’étendre. Au lendemain 

des agressions sur certains personnels pénitentiaires en janvier 2018, des syndicats 

pénitentiaires sollicitaient ainsi la création d’établissements pénitentiaires dédiés à la 

prise en charge de personnes condamnées pour des faits de terrorisme . Aussi, dans 91

l’un de ses avis, le CGLPL évoquait l’absence d’établissements spécialisés dans 

l’accueil des personnes détenues âgées ou handicapées tout en soulignant les 

conséquences d’une telle création . Par ailleurs, le niveau de sécurité peut aussi 92

constituer une cause de spécialisation. L’apparition d’établissements à sécurité renforcée 

comme les centres pénitentiaire de Condé-sur-Sarthe ou de Vendin-le-Vieil conduit à y 

affecter des personnes nécessitant un haut niveau de sécurité, sans pénaliser des 

personnes détenues pour qui un tel niveau de sécurité n’est pas nécessaire. Une prise en 

charge efficace de la population carcérale doit en effet s’entendre aussi au regard du 

niveau de sécurité qui lui sera imposé, d’où l’intérêt également des prisons dites 

ouvertes bénéficiant d’un niveau de sécurité allégé.  

 Voir annexe n°3.90

 Pour un rappel, v. en ce sens LEMASSON Laurent pour l’Institut pour la Justice, Prisons : comment 91

traiter le problème des détenus dangereux et violents, n°48, février 2019.
 CGLPL, Avis relatif à la prise en compte des situations de perte d’autonomie dues à l’âge et aux 92

handicaps physiques dans les établissements pénitentiaires, publié au Journal officiel de la République du 
22 novembre 2018, p. 107. Une telle spécialisation augmenterait le risque d’éloignement familial et la 
stigmatisation des personnes concernées. 
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 Les établissements spécialisés permettent une prise en charge efficiente de la 

population carcérale par un personnel qualifié et formé à l’accueil d’un certain type de 

profil. Les démarches entreprises en détention sont alors adaptées au profil et participent 

à une réinsertion en adéquation avec les raisons de la condamnation . En revanche, 93

chacun n’est destiné à accueillir qu’un seul type de profil. Nécessairement, une telle 

gestion complexifie l’affectation des condamnés : malgré une proximité géographique, 

la spécialisation de tel ou tel établissement pourra empêcher l’AP d’y affecter une 

personne détenue. 

 Ainsi, malgré les qualités certaines de la circulaire du 21 février 2012, les 

contraintes matérielles ou tenant à la personne condamnée constituent des freins 

considérables pour l’AP. L’harmonisation des intérêts est rendue difficile. S’il serait 

incorrect de prétendre que les intérêts sont alors inconciliables, il demeure que des 

solutions doivent émerger afin de parvenir à les équilibrer dans le choix de l’affectation. 

 V. pour exemple sur les AICS, Ministère de la Justice, Protocole Santé-Justice relatif à la prise en 93

charge des auteurs d’infractions à caractère sexuel dans les établissements pénitentiaires, janvier 2012.
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 Partie II : Un équilibre complexe des intérêts en présence nécessitant la 

recherche de solutions adaptées 

 Les difficultés rencontrées pour répondre pleinement aux intérêts de la personne 

détenue sont notamment visibles s’agissant du maintien des liens familiaux (Chapitre 1) 

ce qui amène à s’interroger sur les solutions possibles pour harmoniser les intérêts en 

présence (Chapitre 2).  

Chapitre 1 : La prise en compte déséquilibrée de l’objectif du maintien des liens 

familiaux 

 Le maintien des liens familiaux constitue sûrement le critère d’affectation 

premier aux yeux de la personne détenue. En ce sens, son appréciation est 

particulièrement réfléchie aussi bien dans ses aspects positifs que négatifs (Section 1). 

Néanmoins, le maintien des liens familiaux constitue un critère parmi d’autres ce qui 

peut conduire à mettre en place une forme de compromis, au détriment donc parfois 

d’un lieu d’affectation proche du foyer familial (Section 2). 

  

Section 1 : L’appréciation réfléchie du critère de maintien des liens familiaux 

 Si le choix du lieu s’avère important pour faciliter le maintien des liens 

familiaux (1), paradoxalement, il peut être bénéfique pour le condamné que 

l’Administration y porte atteinte en optant pour un lieu d’affectation éloigné (2). 

1.  L’effet du choix du lieu d’affectation quant au maintien des liens familiaux 

 Le lien évident entre le lieu d’affectation et la mise en œuvre du maintien des 

liens familiaux (A) peut conduire à ce qu’un lieu d’affectation éloigné amène à solliciter 

un changement d’affectation pour rapprochement familial (B).  
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A) Une corrélation évidente entre le lieu d’affectation et le maintien des liens 

familiaux 

 Le maintien des liens familiaux en détention s’exerce principalement par le droit 

de visite accordé aux personnes détenues. Chaque détenu condamné dispose du droit de 

recevoir des visites de ses proches. Encore faut-il pour cela que les visiteurs soient en 

mesure de venir visiter la personne détenue. En effet, il peut arriver que l’établissement 

soit éloigné du domicile des proches et qu’ainsi le droit de visite ne puisse s’exercer 

convenablement. Un exercice partiel du droit de visite nuit alors au maintien des liens 

familiaux et par extension à la réinsertion de la personne détenue. En effet, le maintien 

des liens familiaux participe à supporter le choc de l’incarcération, parfois sur de 

nombreuses années. La famille constitue alors un soutien évident sur lequel s’appuie le 

condamné pour avancer dans son projet de sortie et faire face à la détention.  

 La règle pénitentiaire européenne n°17.1 recommande que les personnes 

détenues soient réparties « dans des prisons situées près de leur foyer ». Or en pratique, 

les familles résident souvent à plusieurs centaines de kilomètres de l’établissement, un 

constat qui est d’autant plus flagrant en ce qui concerne les EPP. Ainsi, « plus d’une 

personne sur trois parcourt au moins cent kilomètres pour rendre visite à son proche »  94

incarcéré en centre de détention. La distance peut dépasser les trois cents kilomètres 

pour une personne sur cinq lorsque le proche est incarcéré en maison centrale . Des 95

familles peuvent ainsi se refuser à faire le trajet, dans le meilleur des cas à le faire 

ponctuellement, tout comme il arrive que la personne détenue en arrive au point de 

refuser des visites, culpabilisant de faire subir une telle situation à sa famille. Face à 

cette situation, la meilleure option pour la personne détenue reste bien souvent de 

demander un changement d’affectation auprès de l’autorité compétente dans un but de 

rapprochement familial. 

 ANNELI Laure, « Des kilomètres d’usure », Revue Dedans Dehors, n°102, 2018, p. 16. Chiffres tirés 94

d’une enquête de L’UFRAMA réalisée en 2017. 
 Ibid.95
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B) L’encadrement de la possibilité de solliciter un changement d’affectation 

pour motif de rapprochement familial  

 Une affectation n’est jamais définitive, il est toujours possible pour la personne 

détenue de demander à changer d’établissement, sans réelle condition de délai entre la 

décision d’affectation initiale et une première demande de changement d’affectation . 96

Néanmoins, la pratique tend à réguler ce type de demandes afin qu’elles ne soient pas 

excessives : un délai d’un an est donc généralement demandé entre une affectation 

initiale et une demande de changement d’affectation par une personne détenue.           

L’article D. 82 du CPP dispose toutefois qu’une telle demande est possible dès lors qu’il 

« survient un fait ou un élément d'appréciation nouveau » concernant la situation de la 

personne détenue, le but étant « d’attirer l’attention de l’autorité administrative sur 

l’évolution de [sa] situation » . Il arrive cependant qu’il n’existe pas d’élément 97

nouveau en tant que tel : la demande de changement d’affectation est alors le moyen 

pour la personne détenue de mettre en lumière une situation insatisfaisante, notamment 

si le lieu d’affectation initial venait déjà perturber le maintien des liens familiaux. Ainsi, 

si la circulaire du 21 février 2012 affiche plusieurs motifs possibles, la pratique 

démontre que le motif du rapprochement familial représente le critère premier de 

changement d’affectation .  98

  

 Une telle procédure demande un réel investissement de la personne détenue : 

elle devra rédiger un courrier expliquant sa demande et fournir à l’appui de celle-ci 

divers justificatifs. En pratique, il arrive souvent qu’un dossier concerne une demande 

de changement d’affectation sans pour autant qu’il contienne de courrier émanant de la 

personne détenue, rendant alors son étude impossible.  

 Si pour certains le maintien des liens familiaux revêt une importance suffisante 

pour justifier une demande de transfert, pour d’autres l’éloignement est au contraire 

bénéfique.  

 Elle précise que celle-ci peut intervenir « à tout moment de l’exécution de sa peine ».96

 HELLOIN Céline, op. cit., p. 422.97

 Ibid. Ce constat a été confirmé lors des différents stages effectués.98
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2.  Le bénéfice paradoxal d’une atteinte au maintien des liens familiaux 

 Si le maintien des liens familiaux participe au processus de réinsertion, il arrive 

que l’éloignement géographique soit souhaité par la personne détenue (A) ou qu’elle 

soit souhaitable dans l’intérêt de celle-ci (B).  

A) Un éloignement géographique souhaité par la personne détenue 

 « Au centre pénitentiaire de Baie-Mahault, il n'y a pas d'activité ni travail. […] 

Je vous prie de bien vouloir faire le nécessaire pour accélérer mon départ » . Pour les 99

détenus originaires des régions et collectivités d’outre-mer, l’éloignement géographique 

peut être volontaire. En effet, les condamnations ou dénonciations nationales à l’égard 

des établissements d’outre-mer attestent de conditions de détention difficiles . Le 100

souhait d’accéder à de meilleures conditions de détention devient ainsi l’un des motifs 

qui, d’un côté, poussent les détenus ultra-marins incarcérés en métropole à y terminer 

leur peine et, de l’autre, poussent ceux incarcérés en outre-mer à demander leur transfert 

en métropole . Ce constat a été fait par Loetitia LEBRUN, directrice du CNE de Réau, 101

qui a indiqué qu’il arrivait que les détenus demandent de leur propre initiative à purger 

leur peine en métropole, les ultra-marins y trouvant des prisons plus propres, plus 

tranquilles et une facilité d’accès à un emploi . Il faut noter que les personnes 102

condamnées par des juridictions ultra-marines sont parfois contraintes d’effectuer ce 

passage en métropole dans le cadre d’une admission en CNE puisqu’il n’existe pas de 

CNE en outre-mer.  

 Aux mauvaises conditions matérielles de détention peut s'ajouter un état de 

surpopulation des établissements, augmentant davantage la difficulté d'accès à une 

 France TV Info, « Transférés dans les prisons de l'Hexagone, comment vivent les détenus d'Outre-99

mer ? », [https://la1ere.francetvinfo.fr], [20 août 2019].
 Conseil d’État 3 décembre 2018, n°412010 ; Tribunal administratif de Fort-de-France 17 octobre 2014, 100

n°1400673. Sont ici constatés au centre pénitentiaire de Rémire-Montjoly et à celui de Ducos des 
conditions de détention attentatoires à la dignité humaine.

 France TV Info, « Transférés dans les prisons de l'Hexagone, comment vivent les détenus            101

d'Outre-mer ? », [https://la1ere.francetvinfo.fr], [20 août 2019]. En 2013, 122 détenus ultra-marins ont été 
transférés en métropole.

 Ibid.102
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réinsertion efficace. Sont non seulement touchées les maisons d’arrêt, comme la plupart 

des maisons d’arrêt métropolitaines, mais également les EPP . L’application du 103

numerus clausus fait alors défaut. Au 1er avril 2019, le quartier centre de détention du 

centre pénitentiaire de Remire-Montjoly affichait une densité carcérale de 100,9% avec 

323 détenus hébergés pour 320 places opérationnelles .  104

 Que ce soit donc par manque de places ou pour avoir accès à de meilleures 

conditions de détention, propices à une meilleure réinsertion, les détenus ultra-marins 

incarcérés en métropole font donc souvent le choix d’y rester. D’autres fois, c’est dans 

l’intérêt de la personne détenue que l’éloignement géographique est décidé.  

B) Un éloignement géographique souhaitable pour la personne détenue 

 Il peut arriver que le choix d’un lieu d’affectation éloigné se fasse dans l’intérêt 

du condamné. Tel est le cas pour les détenus mineurs. Ces derniers sont souvent 

confrontés à une situation de rupture familiale, de conflits familiaux. Les familles, 

notamment les parents, souvent ne se déplacent souvent pas pour rendre visite à leur 

enfant incarcéré . Ainsi, le caractère obligatoire de l’avis de l’autorité parentale dans le 105

cadre du dossier d’orientation pour les mineurs prend tout son sens : il permet d’évaluer 

le positionnement des parents vis-à-vis des actes commis par le mineur et l’attitude de 

ceux-ci face à l’incarcération de leur enfant. Son recueil permettra alors de déterminer si 

une incarcération dans un EPP proche du foyer familial est judicieuse. Il sera parfois 

dans l’intérêt du mineur de l’éloigner de son environnement familial, notamment 

lorsque celui-ci constitue « un milieu pathogène voire criminogène »  pour ce dernier : 106

structures familiales éclatées, difficultés économiques et/ou sociales, délinquance, 

etc . On peut ainsi opérer un rapprochement entre cela et le fait que sur l’année 2018, 107

à l’EPM de Lavaur, 32 mineurs arrivaient de juridictions hors de la région d’Occitanie. 

 CNCDH, Avis sur la question pénitentiaire dans les outre-mer, 2017, 40 p. 103

 Ministère de la Justice, Statistiques mensuelles des personnes écrouées et détenues en France, avril 104

2019, p. 29.
 PEYRONNET Jean-Claude, BILLET François, Rapport d’information fait par le groupe de travail sur 105

l’enfermement des mineurs délinquants, n°759, 2011, 807 p.
 RENAUDEAU Kathleen, La prise en charge des mineurs, sous la direction de Louise YAZID, mémoire de 106

recherche et d’application professionnelle, 42ème promotion des directeurs des services pénitentiaires, 
2013, p. 18.

 Ibid.107
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Pour autant, ce chiffre peut aussi être dû à l’inexistence de ce type de structures en 

région ou à l’absence de places.  

 Aussi, il peut être souhaitable d’éloigner la personne détenue de sa famille si 

celle-ci ne recevait déjà aucune visite en maison d’arrêt, sauf dans les cas où cette 

absence était due à une incarcération dans une maison d’arrêt lointaine. En effet, 

l’absence de visites de la famille est parfois volontaire, celle-ci souhaitant ne plus avoir 

de liens avec la personne incarcérée car ne parvenant pas à supporter les actes commis. 

Il n’y a donc pas d’intérêt à accorder une importance haute au maintien des liens 

familiaux si celui-ci n’aura aucune conséquences concrètes en détention, une attention à 

l’accès à un emploi ou une formation devant alors être privilégiée comme le rappelle la 

circulaire du 21 février 2012.  

 Parfois, un compromis devient en revanche inévitable lorsque le maintien des 

liens familiaux est mis en balance avec les autres souhaits de la personne détenue et 

l’inévitable impératif de sécurité.  

Section 2 : La mise en place d’un compromis entre le critère relatif au maintien des 

liens familiaux et les autres critères 

 La personne détenue peut être amenée à renoncer au maintien des liens 

familiaux afin de faire prévaloir d’autres critères (1) tout comme le maintien des liens 

familiaux est amené à entrer en confrontation avec l’impératif de sécurité (2) : se met 

alors en place une forme de compromis. 

1. La prévalence de certains critères au détriment d’autres dans l’intérêt de la 

personne détenue  

 Il semble que l'affectation idéale n'existe pas et que certains critères peuvent être 

privilégiés dans l’intérêt du détenu. C'est le cas du souhait d'accéder à un emploi (A) et 

de la nécessité d’une incarcération dans un établissement adapté à l'état de santé (B). 
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A) Le souhait d’accéder à une formation professionnelle ou un emploi 

 La conviction qu’il existe un lien étroit entre le travail en détention et la 

réinsertion a récemment été réaffirmée par un rapport à l’initiative de l’Institut 

Montaigne : « le travail pénitentiaire et la formation professionnelle constituent un 

important levier, […], pour accompagner le détenu dans la préparation de sa sortie et 

l’aider à briser le cycle de la délinquance » . Ainsi, la demande de la personne 108

détenue d’accéder à un emploi ou une formation professionnelle en détention est l’un 

des critères d’affectation en EPP. Il convient pourtant de rappeler que celui-ci revêt un 

caractère subsidiaire, n’étant alors pris en compte qu’en l’absence de liens familiaux. En 

conséquence, une personne détenue ne pourra visiblement pas être incarcérée proche de 

sa famille tout en étant sûre d’avoir accès à une formation ou un emploi, à moins que 

l’établissement d’affectation initial ne propose des emplois et/ou des formations qui lui 

conviennent. Un changement d’établissement sera dans l’autre cas souvent 

nécessaire . En effet, l’article D.438 du CPP dispose que « le détenu susceptible de 109

profiter d'une formation professionnelle peut être transféré dans l'établissement 

pénitentiaire où elle est assurée, à condition que sa situation pénale le permette ».  

 Le choix peut donc vite devenir cornélien pour la personne détenue et prendre la 

forme d’un compromis, chaque établissement n’étant pas sur un pied d’égalité en ce qui 

concerne l’emploi ou la formation. À titre d’exemple, le centre de détention de Muret 

possède l’un des sites d’ateliers de production les plus vastes avec près de 13 000m2, 

contre 4000m2 d’ateliers au centre de détention de Joux-la-ville, possédant lui aussi une 

capacité d’accueil d’environ six cents places. De la même manière, l’offre de formation 

et d’emploi est plus attrayante en métropole qu’en outre-mer. Il peut donc être tentant 

pour une personne détenue de solliciter une affectation dans un établissement disposant 

d’un grand nombre de formations ou de possibilités d’emploi, généralement par le biais 

d’un appel à candidature, même si cela a pour conséquence de l’éloigner de sa 

 Institut Montaigne, Travail en prison : préparer (vraiment l’après), février 2018, p. 12.108

 CÉRÉ Jean-Paul, La prison, 2e édition, Dalloz, 2016, p. 69.109
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famille . L’intérêt est alors pour le condamné d’entamer une démarche de réinsertion 110

en détention par le biais d’un emploi ou de l’acquisition de connaissances grâce à une 

formation professionnalisante. 

 L’état de santé peut également constituer un critère prévalant parfois sur le 

maintien des liens familiaux. 

B) L’importance d’une affectation dans un établissement adapté à l’état de 

santé de la personne détenue 

 L’état de santé est aussi amené à être pris en compte lors de l’affectation en EPP. 

Dans ce cadre, il est entendu sous deux angles : l’état psychiatrique et/ou psychologique 

de la personne détenue et l’état de dépendance de la personne détenue liée à l’âge ou au 

handicap. Brièvement sur la prise en charge psychiatrique ou psychologique, la 

circulaire du 21 février 2012 préconise une prise en charge spécialisée pour les AICS ; 

pour les autres catégories de détenus, le choix sera fait selon les possibilités de prise en 

charge psychologique et psychiatrique. En ce sens, une affectation au centre 

pénitentiaire de Château-Thierry permet une prise en charge poussée du point de vue 

psychiatrique et comportemental . 111

 En ce qui concerne l’état de santé lié à la dépendance, il s’agit de faire le choix 

d’un EPP proposant des soins somatiques adaptés et/ou bénéficiant de structures 

adaptées. Ainsi, une orientation vers un EPP disposant de cellules pour personnes à 

mobilité réduite (PMR) sera privilégiée pour les personnes handicapées à la condition 

que cela s’accompagne d’une prise en charge efficace . La difficulté reste que tous les 112

EPP ne disposent pas des mêmes capacités sur ce type d’aménagement, les anciens 

 ANNELI Laure, « Des kilomètres d’usure », op. cit., p. 16. La conjointe d’une personne détenue a ainsi 110

témoigné : « mon conjoint a demandé son affectation dans un établissement normand, parce que c’était 
plus intéressant au niveau de la formation. Ça me fera quand même trois heures de trajet, en voiture 
comme en train ».

 L’établissement de Château-Thierry accueille des personnes détenues condamnées présentant des 111

troubles du comportement mais ne relevant ni d’une hospitalisation d’office, ni d’une hospitalisation en 
SMPR, ni d’une unité hospitalière spécialement aménagée. Cela comprend par exemple les personnes 
présentant des automutilations habituelles, des tentatives de suicides répétées,… 

 Tribunal administratif de Paris, 31 décembre 2014, n°1424369/9. La suspension d’une décision de 112

transfert entre le centre de détention d’Uzerche et celui de Poitiers-Vivonne a été ordonnée par le juge des 
référés administratifs car si la personne y bénéficiait désormais d’une cellule PMR, les séances de 
kinésithérapie et l’accompagnement y étaient insuffisants.
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établissements étant largement contraints par leur structure. Dans le but de faciliter la 

vie en détention de la personne détenue, il sera donc parfois préférable parfois 

d’éloigner la personne condamnée de son foyer familial afin de bénéficier d’une place 

en cellule adaptée. À titre d’exemple, le centre de détention de Bapaume dispose de 

trois cellules adaptées contre 21 pour celui de Bédenac .  113

 Le vieillissement de la population carcérale  conduit aussi à s’interroger sur la 114

prise en charge efficace des personnes détenues dépendantes en raison de leur âge 

avancé. Comme indiqué par le CGLPL, aucun établissement n’est dédié à la prise en 

charge des personnes détenues âgées ou en situation de handicap . C’est donc au sein 115

des EPP classiques que doit s’organiser l’accompagnement de cette partie de la 

population carcérale. Le centre de détention de Bapaume a ainsi mis en place un régime 

différencié au profit des personnes handicapées mais également des personnes âgées. 

 Ces diverses situations témoignent de l’utilité de recueillir l’avis de l’US lors de 

la constitution du dossier d’orientation, celle-ci pouvant parfois être à l’origine d’une 

demande de changement d’affectation si elle estime l’établissement inadapté à l’état de 

santé de la personne condamnée, et comme le prévoit l’article D.360 du CPP. 

 Le maintien des liens familiaux peut donc entrer en concurrence avec des 

critères tenant à l’intérêt de la personne détenue mais parfois aussi avec des exigences 

relevant de la mission de sécurité du service public pénitentiaire.  

2.  La nécessaire conciliation avec l’impératif de sécurité  

 Il existe des situations où la mission de sécurité prend le dessus et où l’impératif 

de sécurité sous le prisme de la dangerosité devient primordial : tel est le cas dans le 

cadre des changements d’affectation par mesure d’ordre et de sécurité (A) ou du 

traitement pénitentiaire réservé aux DPS (B).  

 Le centre de détention de Bédenac bénéficie d’un régime différencié appelé « Unité de soutien  et 113

d’autonomie » à destination des personnes dépendantes et des personnes âgées.
 Ministère de la Justice, Statistiques trimestrielles au 1er juillet 2018, p. 10. Au 1er juillet 2016, le 114

pourcentage de personnes détenues âgées de 60 ans et plus était de 3,5% contre 3,9% au 1er juillet 2018. 
 CGLPL, Avis relatif à la prise en compte des situations de perte d’autonomie dues à l’âge et aux 115

handicaps physiques dans les établissements pénitentiaires, publié au Journal officiel de la République du 
22 novembre 2018, p. 107.
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A) Le changement d’affectation par mesure d’ordre comme réponse au 

comportement de la personne détenue 

 L’Administration peut être à l’initiative d’un changement d’affectation. Les 

raisons ne sont en revanche pas identiques à celles du condamné : la circulaire du 21 

février 2012 évoque des motifs tels que le comportement de la personne détenue, le 

maintien du bon ordre dans l’établissement, etc.  Souvent, une telle demande fera suite 116

à de multiples incidents en détention provoqués par la personne détenue. L’autorité 

compétente veillera donc à ce que l’établissement justifie bien, à l’aide des rapports 

d’incidents ou des passages en commission de discipline, du comportement néfaste de la 

personne détenue pour la sécurité et le bon ordre de l’établissement. En effet, le 

changement d’affectation que l’on peut dire imposé à la personne détenue aura 

nécessairement des conséquences sur son parcours : il peut venir rompre une formation 

professionnelle, l’éloigner de sa famille … La décision se doit alors d’être 117

correctement motivée afin de ne pas procéder inutilement à un changement lourd de 

conséquences . 118

 Ainsi, le Conseil d’État a pu relever qu’une décision de changement 

d’affectation d'une maison centrale proche du domicile de la famille de la personne 

détenue à une maison centrale située à plus de huit cent kilomètres de ce domicile 

n’était pas une mesure d’ordre intérieur, mais ne portait cependant pas une atteinte 

illégale au droit à une vie familiale dès lors que le changement était justifié par un 

impératif de sécurité, à savoir la suspicion de l’implication du condamné dans les 

préparatifs d'une évasion de la maison centrale où il était incarcéré . Le maintien des 119

liens familiaux de la personne détenue a donc été mis en balance avec la sécurité et le 

maintien du bon ordre au sein de l’établissement, le juge considérant par ailleurs que la 

décision n'avait pas pour effet de rendre impossible toute visite de la famille. Cette 

 Une indication bienvenue quand on sait que l’article D. 82 du CPP ne fait référence qu’à « un fait ou 116

un élément nouveau », laissant alors une grande marge d’appréciation à l’AP.
 CÉRÉ Jean-Paul, op. cit., p. 50. V. en ce sens Conseil d’État, 27 mai 2009, n°322148. 117

 Voir annexes n°9 à 16.118

 Conseil d’État, 27 mai 2009, n°322148 119
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approche sécuritaire se retrouve également dans l'affectation des DPS et plus encore 

dans les changements d'affectation répétés dont ils peuvent faire l’objet.  

B) L’influence de la mission de sécurité quant à l’affectation des détenus 

particulièrement signalés 

 L’importance de l’aspect sécuritaire est constaté concernant l’orientation et 

l’affectation d’une personne détenue inscrite au répertoire DPS. Sont inscrits au registre 

des DPS « les détenus inscrits au fichier spécial de la répression du banditisme ou ceux 

désignés par l'administration pénitentiaire en raison des risques qu'ils présentent pour 

l'ordre public, eu égard aux faits commis, aux liens entretenus avec une association de 

malfaiteurs, aux probabilités d'agression ou d’évasion » . La sécurité va guider 120

l’itinéraire carcéral du DPS de l’affectation initiale  aux potentiels changements 121

d’affectation répétés imposés par l’Administration dont le but est de ne pas laisser la 

personne détenue prendre ses marques au sein de l’établissement. Or, par cette politique 

le maintien des liens familiaux s’en trouve particulièrement atteint .  122

 De la même façon, il sera compliqué voire impossible pour la personne détenue 

d’entreprendre des démarches de réinsertion correctes, ne serait-ce qu’au travers d’une 

formation professionnelle ou du classement à un emploi (ce dernier s’avérera 

particulièrement difficile du seul fait de l’inscription au registre), le risque étant que ses 

activités soient brusquement interrompues par un changement d’établissement. Face à 

l’impératif de sécurité, les critères propres à la réinsertion de la personne détenue 

cèdent . À cet égard, Pierrette PONCELA parle de droits sacrifiés dans le but de 123

répondre aux exigences de sécurité . Condamnée en 2009 par la Cour européenne des 124

 CÉRÉ Jean-Paul, Répertoire de droit et de procédure pénale, Dalloz, Juin 2015, n°283. 120

 Une affectation en maison centrale, établissement avec un régime de sécurité renforcée, est préconisée 121

pour les DPS. Supra page 17.
 V. en ce sens Conseil d’État 29 janvier 2018, n°402506 ; Dalloz actualité, 12 février 2018, obs. Joana 122

FALXA. Le demandeur sollicitait l’annulation de la décision de son maintien au registre, invoquant une 
atteinte au droit au respect de sa vie familiale du fait de son incarcération dans un établissement éloigné 
de sa famille. 

 Cf. PÉCHILLON Éric, Sécurité et droit du service public pénitentiaire, L.G.D.J., Collections 123

Bibliothèque de droit public, 1998, p. 239 : « L’inscription ne doit pas entrainer de modification du 
régime de détention ou des droits des individus qualifiés de DPS ».

 PONCELA Pierrette, « Demandés ou imposés, les transfèrements sur la sellette », RSC, 2014, p. 153.124
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droits de l’Homme, cette pratique fondée sur une exigence de sécurité reste néanmoins 

possible tant qu’un juste équilibre est ménagé entre l’impératif de sécurité et le respect 

des droits fondamentaux . La personne inscrite au registre DPS dispose toutefois de la 125

faculté de demander un changement d’affectation au même titre que les autres 

personnes détenues. Néanmoins, le risque reste que son inscription au registre, sans 

qu’elle soit expressément mentionnée, constitue un motif de refus , l’Administration 126

s’appuyant alors sur l’inadaptation de l’établissement demandé. 

 Les diverses situations précédemment énumérées attestent d’un potentiel 

déséquilibre, parfois justifié par les restrictions apportées par l’article 22 de la loi 

pénitentiaire  aux droits de de la personne détenue, d’autre fois par le choix de la 127

personne détenue elle-même. Il reste que cette situation appelle la recherche 

d’adaptations en vue d’un rééquilibrage des intérêts.  

 V. en ce sens CEDH, 9 juillet 2009, Khider c/ France, req. n°39364/05 ; CEDH, 20 avril 2011, Payet 125

c/ France, req. n°19606/08.
 V. en ce sens Cour administrative d’appel de Lyon, 12 février 2015, n° 14LY02871 ; Cour 126

administrative d’appel de Marseille, 5 juin 2015, n°14MA04852 
 Article 22 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 : « L’administration pénitentiaire garantit à 127

toute personne détenue le respect de sa dignité et de ses droits. L’exercice de ceux-ci ne peut faire l’objet 
d’autres restrictions que celles résultant des contraintes inhérentes à la détention, du maintien de la 
sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la récidive et de la protection de l’intérêt 
des victimes ».
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Chapitre 2 : Le cheminement vers une meilleure harmonisation des intérêts et une 

plus grande efficacité de la procédure d’affectation  

 L’ajustement de la procédure actuelle (Section 1) et les réflexions sur une 

sauvegarde effective des intérêts de la personne détenue, particulièrement le maintien 

des liens familiaux (Section 2), peuvent aboutir à l’harmonisation d’intérêts considérés 

à tort comme inconciliables. 

Section 1 : L’ajustement de la procédure existante   

 La procédure en place dispose d’atouts pour aboutir à une affectation équilibrée 

mais une valorisation des critères d’affectation (1) couplée à une gestion toujours plus 

efficiente des places en EPP (2) peuvent constituer des facteurs d’amélioration. 

1.  Une valorisation des critères d’affectation 

  

 La valorisation des critères d’affectation peut passer par deux étapes : une 

redéfinition de l’importance des critères d’affectation (A) et la mise en lumière du 

critère de l’emploi et de la formation (B). 

A) Une redéfinition de l’importance des critères 

 La gradation des critères opérée par la circulaire a pour effet de considérer qu’il 

n’existe pas d’affectation idéale qui regrouperait et satisferait à chacun des critères : 

l’étude de l’un des critères vient en subsidiarité d’un autre. Il est alors difficile 

d’admettre que l’intérêt de la personne détenue est pleinement respecté dès lors que le 

critère de la dangerosité, permettant de satisfaire aux exigences de sécurité, occupe la 

première place et que les critères permettant de faciliter la réinsertion apparaissent 

comme secondaires.  
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 Pourtant, choisir une affectation où l’intérêt du condamné est pris en compte de 

la manière la plus globale possible peut tout à fait participer à la sécurité et au maintien 

du bon ordre au sein de l’établissement. En effet, il s’agit d’un moyen de prévenir tout 

trouble en détention à l’initiative de la personne détenue. A contrario, sous couvert de la 

dangerosité de la personne détenue, la sécurité pourra certes être assurée, mais 

potentiellement au détriment de la réinsertion de la personne détenue. Cette dernière ne 

verra alors pas d’autres choix pour faire respecter ses intérêts que de solliciter un 

transfert, en employant parfois des moyens tenaces . Il faut donc veiller à ce que les 128

critères relevant de l’intérêt de la personne détenue soient pris en compte à un degré 

identique que le critère de la dangerosité. L’essentiel est que soit ménagé un juste 

équilibre entre les impératifs de sécurité et le respect des droits fondamentaux. 

 En pratique, il faut tout de même souligner que l’Administration fait en sorte de 

respecter au mieux l’intérêt de la personne détenue, plus particulièrement le maintien 

des liens familiaux. Un critère ne semble en revanche pas être apprécié à sa juste valeur, 

c’est celui de l’accès à un emploi ou une formation. 

B) Une mise en lumière du critère de l’emploi et de la formation 

 La demande d’accès au travail et à la formation professionnelle n’est réellement 

prise en compte qu’en l’absence de liens familiaux. Ce délaissement est constaté par le 

rapport de l’Institut Montaigne qui conclut que « La procédure d’affectation des détenus 

dans un établissement pénitentiaire […] ne prend pas suffisamment en compte la 

perspective d’insertion professionnelle » . Pourtant, les démarches entreprises au 129

regard de l’emploi ou de la formation en maison d’arrêt constituent des éléments 

figurant au dossier d’orientation. L’AP dispose ainsi d’une idée des perspectives 

professionnelles de la personne condamnée. Il peut aussi arriver qu’un courrier de la 

 Observatoire international des prisons, « Un détenu transféré à 440 km de sa compagne et de leur bébé 128

demande la prise en charge des frais de visite de sa famille, sans ressources », [https://oip.org] [20 août 
2019]. Un condamné incarcéré loin de son foyer a créé volontairement un incident pour être placé au 
quartier disciplinaire qu’il a bloqué dans l’espoir d’être transféré,. Une pratique confirmée au cours des 
stages et par l’actualité pénitentiaire : en juin 2019, un condamné a pris en otage deux surveillants pour 
demander son transfert dans un autre établissement.

 Institut Montaigne, op. cit., p. 36.129
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personne détenue soit joint au dossier dans lequel elle affirme son souhait de travailler 

en détention . Tous ces éléments doivent orienter l’AP dans son choix. Néanmoins, du 130

fait de l’inexistence d’une obligation pour l’Administration de fournir un travail à la 

personne détenue, on ne peut s’étonner de l’appréciation faite de ce critère. Reste pour 

autant que l’article 717-3 du CPP prévoit que « toutes dispositions sont prises pour 

assurer une activité professionnelle, une formation professionnelle ou générale aux 

personnes incarcérées qui en font la demande ». Dès lors, une personne détenue qui 

souhaite travailler devrait pouvoir le faire. La procédure d’orientation et d’affectation en 

EPP doit à ce titre envisager pleinement ce critère pour que la personne détenue ait 

nécessairement accès « à une formation spécifique, ou à un type d’emploi qui 

correspondrait à un parcours professionnel cohérent avec ses compétences et ses 

aspirations » . Il faut faire de l’accès à l’emploi et/ou la formation un vrai critère 131

d’affectation, plaçant l’orientation professionnelle « au cœur de la procédure 

d’affectation » .  132

 Une telle démarche semble entreprise par la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de 

programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice qui prévoit la création de 

structures pénitentiaires dédiées au travail en détention . Par ailleurs, la DISP de 133

Toulouse a aussi pour projet de mettre en place un listing des profils recherchés pour 

chacune des formations proposées au sein des établissements de sa compétence de 

manière à orienter au mieux les personnes détenues vers une structure leur assurant une 

perspective d’insertion professionnelle . Néanmoins, l’ajustement des critères 134

d’affectation ne peut se faire sans une gestion plus efficiente des places en EPP.  

 Il s’agit d’un prérequis obligatoire pour une affectation au centre de détention de Saint-Sulpice.130

 Institut Montaigne, op. cit., p. 38.131

 Ibid.132

 Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice.133

 L’Institut Montaigne préconise la mise en place d’une « interface légère régulièrement mise à jour 134

[qui] pourrait utilement détailler l’offre de travail et de formation des différents établissements 
pénitentiaires ». 
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2.  Le chemin vers une gestion efficiente des places en établissement pour peines 

 L’insuffisance du parc pénitentiaire au regard des actions à mener doit conduire 

à poursuivre les efforts entrepris par l’AP (A) et à toujours rechercher une meilleure      

efficience de la gestion de son parc immobilier (B).  

A) La poursuite de la coopération étroite entre les régions pénitentiaires  

 Les disparités existantes entre les différentes régions pénitentiaires quant aux 

places en EPP rendent une coopération entre les DISP nécessaire. La procédure de la 

mise à disposition interrégionale, prévue par la circulaire, est attrayante mais peu 

utilisée, principalement pour des raisons pratiques de transfert. En effet, cette procédure 

peut être utilisée vis-à-vis de toutes les DISP et est employée dès lors que « l’autorité 

d’affectation constate que la destination la plus conforme aux intérêts de la personne 

détenue se situe dans le ressort d’une autre direction interrégionale » . Cette 135

procédure présente donc l’avantage de placer l’intérêt de la personne détenue au cœur 

de l’affectation. Néanmoins, une telle procédure demande une logistique complexe dans 

la mesure où il peut parfois s’agir de transférer une personne du nord au sud de la 

France. Or, en pratique, il est souvent être difficile de parvenir à constituer une équipe 

en mesure d’assurer le transfert. Ce mécanisme connaît donc des limites du point de vue 

pratique mais gagnerait à être utilisé plus souvent lorsque les moyens humains et 

logistiques le permettent. Il s’agit d’un mécanisme ayant le mérite de prendre 

principalement en considération l’intérêt du détenu.  

 La procédure du droit de tirage a été instituée en 1990 et est sans conteste la plus 

utilisée. Elle consiste à « octroyer la disposition de places à une DISP au sein de 

plusieurs centres de détention situés dans une ou plusieurs autres DISP » . Le nombre 136

de places octroyées est fixé et régulièrement réactualisé. L’objectif est de venir en aide 

aux régions pénitentiaires bénéficiant de faibles capacités d’accueil en EPP mais d’un 

grand nombre de condamnés à affecter. La DISP de Toulouse en est un parfait exemple. 

 Circulaire du 21 février 2012, préc., p. 13.135

 Ibid, p. 12.136
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Cette dernière a recours à cette procédure à l’égard de plusieurs régions pénitentiaires 

disposant d’un plus grand nombre de places en EPP et coopère ainsi grandement avec 

les régions limitrophes. Sans cette procédure, les délais d’attente pour une affectation 

sur un EPP de l’interrégion seraient extraordinairement longs alors qu’il est dans 

l’intérêt de la personne détenue d’accéder le plus rapidement possible à une détention en 

EPP, propice à une démarche de réinsertion. Reste cependant que la DISP d’accueil 

demeure décisionnaire et reste en droit de refuser de recevoir la personne condamnée 

envoyée par la DISP en demande ce qui conduit ainsi cette dernière à motiver 

particulièrement les dossiers qu’elle souhaiterait lui confier. 

 En permettant une récupération de places sur les autres établissements, ces 

procédures contribuent à une efficience de la gestion des flux en EPP, à l’exploitation 

totale du parc pénitentiaire. 

B) La recherche d’une meilleure efficience de la gestion des flux 

 L’application du numerus clausus entraîne, nous l’avons vu, la création d’un 

délai d’attente pour le transfert en EPP. Or, le but n’est pas de maintenir en maison 

d’arrêt des personnes qui devraient se trouver en centre de détention. À cet égard, un 

assouplissement du numerus clausus pourrait s’envisager. À la manière du centre de 

détention de Saint-Sulpice, des doublements en cellule pourraient conduire à sortir les 

condamnés des maisons d’arrêt et s’avérer bénéfiques pour ceux qui tolèrent de partager 

leur cellule avec un codétenu en EPP. Néanmoins, une telle proposition ne doit pas être 

généralisée à tous les établissements, le principe de l’encellulement individuel devant 

demeurer tel qu’il est prévu par le CPP, mais être réfléchi pour ceux à l’égard desquels 

un doublement s’avère compatible avec la population accueillie. 

 Aux côtés de ce principe du numerus clausus qui allonge les délais d’affectation, 

était constatée en 2017 l’inoccupation de places en EPP et la sur-occupation des 

maisons d’arrêt . Si on ne peut pas faire de lien direct entre ces deux situations, cela 137

devrait pourtant amener les autorités à affecter en EPP des personnes condamnées qui 

 LECERF Jean-René, Livre blanc sur l’immobilier pénitentiaire, 2017, p. 20. Au 1er février 2017, les 137

EPP n’étaient occupés qu’à 86 % contre 142% pour les maisons d’arrêt.
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initialement ne relevaient pas d’une procédure d’orientation, et ce comme le prévoit la 

circulaire du 21 février 2012 . Le dynamisme de la procédure d’orientation et 138

d’affectation par son adaptation aux circonstances devrait ainsi conduire à une gestion 

efficiente du parc pénitentiaire et à un accès plus facile aux conditions de détention en 

EPP. La pratique consiste pourtant à ne pas monter au maximum la capacité des EPP 

afin de laisser une marge de manœuvre à l’Administration . Deux situations semblent 139

alors possibles : soit l’EPP ne dispose pas de places disponibles et la personne 

condamnée patiente en maison d’arrêt, soit l’EPP dispose de places laissées vacantes par 

l’Administration pour s’assurer une marge de manœuvre et gonfle les effectifs en 

maison d’arrêt. 

 Une gestion optimale des places en EPP est donc nécessaire pour dynamiser la 

procédure et offrir à chaque condamné des perspectives de réinsertion qu’il ne retrouve 

pas en maison d’arrêt. Le but est que les condamnés effectuent leur peine en EPP 

comme le prévoit le CPP. Cet ajustement peut s’accompagner d’une recherche en vue 

d’une sauvegarde effective des intérêts du condamné. 

Section 2 : Les réflexions sur la sauvegarde effective des intérêts de la personne 

détenue 

 L’efficacité partielle des mécanismes dont dispose la personne détenue pour faire 

valoir ses intérêts (1) doit amener à l’engagement d’une réflexion en vue d’assurer plus 

particulièrement un maintien certain des liens familiaux (2). 

1. L’efficacité partielle des moyens à la disposition de la personne détenue pour 

assurer ses intérêts  

 Les difficultés rencontrées quant à l’emploi du recours juridictionnel devant le 

juge administratif (A) et le risque de ne pas voir aboutir un changement d’affectation 

(B) conduisent à douter de l’efficacité des moyens mis à disposition du condamné. 

 V. URVOAS Jean-Jacques, En finir avec la surpopulation carcérale, Rapport au Parlement sur 138

l’encellulement individuel, 20 septembre 2016, p. 43-44. En 2016, était soulignée l’urgence d’optimiser 
l’emploi des places vacantes en EPP pour sortir les condamnés des maisons d’arrêt surpeuplées.

 HELLOIN Céline, op. cit., p. 338.139

 !49



A) L’emploi difficile du recours juridictionnel 

 La voie contentieuse a progressivement été ouverte aux détenus pour qu’ils 

puissent contester une décision d’affectation . Avec l’arrêt Boussouar, les décisions de 140

changement d’affectation d’un EPP à une maison d’arrêt deviennent susceptibles de 

recours et n’entrent plus dans le champ des mesures d’ordre intérieur . En ce qui 141

concerne les décisions d’affectation initiale ou les changements d’affectation entre 

établissements de même nature, elles sont insusceptibles de recours sous réserve que ne 

soient pas en cause des libertés et droits fondamentaux dont la circulaire donne une liste 

non exhaustive . La personne détenue est d’ores et déjà contrainte par le champ 142

d’application des mesures susceptibles de recours puisqu’elle devra dans certains cas 

témoigner d’une atteinte à l’une de ses libertés ou droits fondamentaux.  

 Or, il a par exemple été constaté par le Conseil d’État que « l'objectif de 

réinsertion sociale des détenus n'est cependant pas au nombre des droits et libertés 

fondamentaux des détenus » . En revanche, le juge administratif a admis un recours 143

pour excès de pouvoir dans lequel la personne détenue invoquait une atteinte à son droit 

d’association du fait de son transfert entre deux centres de détention : ce dernier avait 

créé au sein de l’établissement où il était incarcéré une association dont le but était de 

veiller au respect des droits des détenus . Le juge administratif opère donc un contrôle 144

sur l’étendue des droits et libertés fondamentaux reconnus à la personne détenue et 

réduit nécessairement les chances de la personne détenue d’obtenir gain de cause. 

Même dans les cas où l’atteinte à une liberté fondamentale est reconnue, l’issue n’est 

 Il est fait mention sur la décision remise à la personne détenue de la possibilité d’exercer un recours. 140

Voir annexes n°9 à 16.
 Conseil d’État, 14 décembre 2007, Garde des Sceaux, ministre de la Justice c/ Boussouar, n° 290730, 141

préc. 
 Elle cite le droit au respect de la dignité humaine, le droit de préparer sa défense et le droit au respect 142

de la vie privée et familiale.
 Conseil d’État, 13 novembre 2013, n° 338720. Une personne incarcérée au centre de détention de     143

Val-de-Reuil contestait la décision de refus par laquelle le directeur de l’AP avait rejeté sa demande de 
transfert au centre de détention du Port, soulevant qu’en lui interdisant de se rapprocher de sa famille, 
l’Administration portait atteinte à son droit à la réinsertion. 

 Tribunal administratif de Marseille, 27 janvier 2009, n°0803333.144
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pas nécessairement favorable si le juge ne la qualifie pas d’illégale et la considère 

suffisamment justifiée .  145

 Il a pu être constaté sur la DISP de Toulouse que le recours juridictionnel était 

peu utilisé en pratique : en 2017, sept recours sur quarante-quatre concernaient les 

transferts, douze sur cinquante-six en 2018. Par ailleurs, à la mi-juin 2019, sur quatre 

recours concernant les transferts pour l’année en cours, deux requérants avaient déjà été 

déboutés de leur demande. Une tendance au rejet est également constatée sur l’année 

2018 . Les principaux motifs de rejet émis par les juridictions reprennent les 146

motivations énoncées par la DISP dans les décisions d’affectation contestées à savoir 

l’inadaptation de l’établissement demandé, des conditions qui ne seraient pas remplies 

comme l’absence de justification de l’éloignement familial, etc. Nombre de difficultés 

sont aussi rencontrées pour la demande de changement d’affectation. 

B) Les difficultés relevant de la demande de changement d’affectation  

 La personne détenue peut solliciter un changement d’affectation mais rencontrer 

des difficultés qui témoignent de l’efficience limitée de ce mécanisme. Tout d’abord, 

solliciter un changement d’affectation ne signifie pas obtenir un changement 

d’affectation, il n’existe pas un droit au changement d’affectation. En pratique, ce 

changement s’avère souvent compliqué à obtenir. En effet, le problème reste que les 

places en EPP sont limitées du fait du numerus clausus et que, très logiquement, le 

dossier d’une personne détenue en vue d’une affectation initiale sera étudié en priorité 

plutôt que celui d’une personne détenue déjà affectée mais sollicitant un changement 

d’affectation. Lorsque les dossiers de changement d’affectation seront étudiés, cela ne 

signifie pas pour autant que la demande recevra un avis favorable, dans la mesure où la 

personne détenue ne sollicitera pas forcément une affectation dans un EPP considéré par 

l’Administration comme adapté à sa personnalité et à son projet d’exécution de peine, 

 Conseil d’État, 27 mai 2009, n°322148. L’atteinte au droit au respect de la vie privé et familiale n’était 145

pas illégale dès lors que le transfert était motivé par la suspicion de l’implication de la personne détenue 
dans les préparatifs d’une évasion et que les visites avec la famille n’étaient pas rendues impossibles. 
L’atteinte est donc implicitement reconnue. 

 Données issues du stage réalisé à la DISP de Toulouse.146
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ou qu’elle ne remplit tout simplement pas les conditions. Ainsi, une personne s’est vue 

refuser sa demande de changement d’affectation car elle ne justifiait pas d’élément 

nouveau sur sa situation . 147

 De plus, même dans les cas où la demande de changement d’affectation 

recevrait un avis favorable, elle resterait au même titre que les affectations initiales 

soumise à l’inévitable délai d’attente pour le transfert. Une personne détenue s’étant vu 

accorder un changement d’affectation au motif du rapprochement familial peut ainsi 

avoir à patienter plusieurs mois avant le transfert effectif, faute de places disponibles 

dans l’établissement de destination .  148

 L’efficience partielle de ces mécanismes peut donc conduire à s’interroger sur 

des solutions durables en vue d’un maintien effectif des liens familiaux. 

2.  Les recherches en vue d’un maintien certain des liens familiaux  

 Le maintien des liens familiaux par une incarcération proche du foyer familial 

peut être assuré par un réaménagement de la cartographie pénitentiaire (A) ainsi que par 

une facilitation du rapprochement familial (B). 

  

A) La nécessité d'une cartographie pénitentiaire repensée et adaptée aux 

besoins des régions pénitentiaires 

 Il peut être ardu de satisfaire correctement au maintien des liens familiaux, 

particulièrement en raison d’une cartographie pénitentiaire inadaptée. Les régions 

pénitentiaires demeurent inégales du point de vue de la diversité des structures. Ainsi, la 

DISP de Toulouse ne dispose pas, pour exemple, de places en EPP pour les femmes bien 

que les quartiers maisons d’arrêt leur étant réservés soient pour la plupart surpeuplés. 

 Voir annexe n°14.147

 Observatoire international des prisons, « Un détenu psychologiquement fragile devra attendre 14 mois 148

son transfert pour rapprochement familial », [https://oip.org] [20 août 2019]. Une personne détenue avait 
obtenu un avis favorable pour un changement d’affectation pour rapprochement familial mais devait 
patienter quatorze mois avant qu’une place se libère dans l’EPP d’accueil.
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Au 1er avril 2019, le quartier pour femmes de la maison d’arrêt de Nîmes affichait une 

densité carcérale de 225% . Les structures de l’interrégion ne sont donc pas adaptées à 149

la population accueillie, une partie de ces femmes pouvant faire l’objet par la suite 

d’une procédure d’orientation et d’affectation en EPP. Si l’utilisation de la procédure 

des droits de tirage est alors une aubaine pour la DISP de Toulouse, il demeure qu’une 

meilleure répartition des EPP sur le territoire tenant compte des besoins de chacune des 

DISP éviterait un recours à cette mesure et permettrait un maintien des liens familiaux 

beaucoup plus facile, quasi automatique. La mauvaise répartition des EPP avait ainsi 

conduit le CGLPL à formuler une recommandation consistant en une prolongation de la 

détention en maison d’arrêt pour les femmes si l’affectation en EPP compromettait 

grandement le maintien des liens familiaux . Or, il n’est pas concevable de répondre à 150

un problème en en aggravant un autre.  

 La crainte d’un éloignement familial resurgit avec la spécialisation croissante 

des EPP. La volonté de l’Administration d’aboutir à « une meilleure gestion des risques 

et des populations pénitentiaires et une meilleure réponse à leurs besoins »  tend à 151

nuire au maintien des liens familiaux. En effet, il est difficile de croire qu’un 

établissement spécialisé pour chaque type de prise en charge pourrait être implanté dans 

chaque région pénitentiaire. Plutôt qu’une spécialisation de l’établissement, il 

conviendrait ainsi de panacher les EPP en interne en adoptant des quartiers qui seraient 

dits spécialisés. Cela permettrait d’avoir une plus grande offre de prise en charge 

diversifiée sur une seule région pénitentiaire. Il est cependant un cas où la spécialisation 

d’un EPP ne conduit pas forcément à un éloignement familial : le quartier centre de 

détention de Borgo, ouvert en 2003, s’est progressivement spécialisé dans la prise en 

charge des détenus terroristes, principalement pour permettre un rapprochement familial 

des nationalistes corses sur l’île condamnés pour des faits terroristes .  152

 Ministère de la Justice, Statistiques mensuelles des personnes écrouées et détenues en France, avril 149

2019, p. 43. La densité carcérale au quartier femmes du centre pénitentiaire de Perpignan était de 200% et 
de 128% pour celui du centre pénitentiaire de Toulouse-Seysses.

 CGLPL, Rapport d’activité 2016, p. 215.150

 HERZOG EVANS Martine, Droit pénitentiaire, op. cit., p. 393.151

 Lors de sa visite au centre pénitentiaire en 2014, le CGLPL constatait ainsi que le quartier centre de 152

détention était composé en partie de Corses d’origine condamnés pour des faits de grand banditisme ou de 
terrorisme et que la plupart d’entre eux avaient rejoint l’établissement dans le cadre d’un rapprochement 
familial.
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B) La facilitation du rapprochement familial des condamnés 

 « Le rapprochement familial demeure l’une des préoccupations majeures de 

l’Administration » soulignait Céline HELLOIN en 1999 . La question du rapprochement 153

familial est toujours d’actualité. À l’initiative de Sauveur GANDOLFI-SCHEIT, député de 

Haute-Corse, et avec le soutien des familles de détenus corses incarcérés en métropole, 

était déposée en 2010 une proposition de loi, devant l’Assemblée nationale, visant à 

instaurer un droit au rapprochement familial des condamnés, à l’instar des prévenus . 154

Mais une telle proposition présentait le défaut de contraindre l’AP à accepter toute 

demande de changement d’affectation. Or, il faut rappeler qu’il n’existe pas au sens de 

la Convention européenne des droits de l’Homme de droit pour la personne détenue de 

choisir le lieu de sa détention  et que par ailleurs, la double mission assignée au 155

service public pénitentiaire lui impose de tenir également compte d’impératifs 

sécuritaires . Une facilitation du rapprochement familial lui a donc été substituée. 156

 L’idée centrale est que la proximité de l’établissement avec la famille « soit 

systématiquement prise en compte par les services de l’administration pénitentiaire 

chargés de l’orientation et de l’affectation des détenus » , en ajoutant notamment la 157

référence au maintien des liens familiaux au sein de l’article D. 74 du CPP jusqu’alors 

inexistante. En somme, la proposition de loi tend à redynamiser la procédure 

d’orientation et d’affectation du point de vue de la proximité du lieu de détention et 

aboutir à ce que le choix du lieu d’affectation passe prioritairement par le maintien des 

liens familiaux, reconnu comme un réel moteur de réinsertion. Pour l’heure, la 

proposition de loi a été adoptée par l’Assemblée nationale le 24 janvier 2012 mais n’a 

 HELLOIN Céline, op. cit., p. 494.153

 Article 34 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 : « Les prévenus dont l’instruction est achevée 154

et qui attendent leur comparution devant la juridiction de jugement peuvent bénéficier d’un 
rapprochement familial jusqu’à leur comparution devant la juridiction de jugement ».

 V. en ce sens, CEDH, 7 février 2017, Labaca Larrea c/ France, req. n°56710/13.155

 HELLOIN Céline, op. cit., p. 494-495 : « [Le] souci d’emprisonner le délinquant dans un secteur 156

géographique favorable au maintien des liens affectifs et familiaux est soumis aux aléas de l’impératif 
sécuritaire ».

 GANDOLFI-SCHEIT Sauveur, Rapport sur la proposition de loi n°2282 visant à consacrer le droit au 157

rapprochement familial pour les détenus condamnés, n°4161, 11 janvier 2012. 
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pas encore été inscrite à l’ordre du jour du Sénat. Une réplique a par ailleurs été 

enregistrée par le Sénat fin 2016 à l’initiative d’un sénateur corse.  

 L’adoption de cette proposition n’aura pour autant qu’une portée symbolique 

dans la mesure où, si elle aura le mérite d’inscrire clairement le maintien des liens 

familiaux dans la procédure d’orientation et d’inciter l’AP à rapprocher la personne 

détenue de son domicile chaque fois que cela est possible, l’AP s’attache déjà à 

satisfaire au rapprochement familial chaque fois que les considérations propres à la 

personne détenue, les capacités matérielles et les exigences sécuritaires le permettent. 

 S’il revêt une importance certaine, le maintien des liens familiaux doit pour 

autant s’accompagner d’une valorisation de l’ensemble des critères dans le but d’une 

considération plus large de l’intérêt de la personne détenue. Cette valorisation ne peut 

en revanche se faire sans une gestion plus efficiente du parc pénitentiaire de nature à 

optimiser chaque place disponible en EPP et à offrir à la personne détenue l’affectation 

qui la satisfait non seulement elle mais aussi l’AP. 
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Conclusion 

 Les différents constats faits par Céline HELLOIN il y a plusieurs années trouvent 

encore à s’appliquer aujourd’hui . La volonté de l’AP reste de répondre de la manière 158

la plus juste aux besoins des personnes détenues par les moyens offerts par son parc 

pénitentiaire, tout en remplissant sa double mission. La circulaire du 21 février 2012 

met en avant de manière louable l’intérêt de la personne détenue en identifiant 

clairement des critères d’affectation mais, le parc pénitentiaire, certes diversifié du point 

de vue de la prise en charge mais inégal du point de vue de la répartition des EPP, 

conduit à amoindrir les chances d’un équilibre certain.  

 « Les priorités théoriques ne sont pas toujours les plus représentatives de la 

pratique » . En effet, les grandes qualités théoriques de la circulaire du 21 février 2012 159

nécessitent parfois des ajustements. Les difficultés matérielles rencontrées en régions 

poussent les DISP à adapter les dispositions de la circulaire à leurs besoins et donc à 

dynamiser la procédure d’orientation et d’affectation en vue d’une exploitation 

efficiente de leur parc pénitentiaire. Aussi, les mesures inscrites dans la loi n°2019-222 

du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice pourraient 

conduire à dynamiser le parc immobilier pénitentiaire et donner un souffle nouveau à 

l’affectation des condamnés .  160

 Bien qu’une conjonction idéale entre l’ensemble des intérêts puisse s’avérer 

délicate, il ne faut pour autant pas les estimer inconciliables : l’AP peut trouver le 

moyen de satisfaire aux exigences de sécurité par la satisfaction de la personne détenue 

tout comme l’orientation décidée par l’AP peut mettre la personne détenue dans une 

dynamique de réinsertion bien qu’elle la trouve insatisfaisante. Plutôt que d’une dualité, 

il conviendrait donc de parler d’une complémentarité des missions et des intérêts. Ce 

n’est que dans la recherche de ce perpétuel équilibre entre les impératifs de sécurité et le 

respect des droits fondamentaux de la personne détenue, nécessaire à sa réinsertion, que 

chacune des parties trouvera satisfaction et que l’AP assurera sa double mission.

 HELLOIN Céline, L’itinéraire carcéral des détenus. Obstacle ou atout pour la réinsertion, sous la 158

direction de Pierre Couvrat, thèse de doctorat en droit, Université de Poitiers, 1999, p. 397.
 Ibid, p. 494-495.159

 La loi prévoit par exemple la création de structures d’accompagnement à la sortie destinées aux 160

courtes peines ou aux longues peines en fin de peine ce qui pourrait conduire à libérer des places en EPP.
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Annexe 1 : Carte des établissements pénitentiaires en France (Source : Direction de 
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Annexe 2 : Carte des établissements pénitentiaires disposant de quartiers femmes 

(Source : Direction de l’Administration Pénitentiaire) 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Annexe 3 : Carte des établissements pénitentiaires spécialisés dans la prise en charge 

des AICS (Source : Direction de l’Administration Pénitentiaire)  



Annexe 4 : Carte des unités et service médicaux dédiés aux personnes détenues 

(Source : Direction de l’Administration Pénitentiaire)  
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Annexe 5 :  Carte affichant les délais d’attente pour être transféré dans un établissement 

pour peine (Source : http://oip.org)  

 

http://oip.org


Annexe 6 : Formulaire présentant les pièces à joindre au dossier d’orientation (Source : 

DISP de Toulouse) 



Annexe 7 : Exemple d’une fiche de voeux transmise à la personne détenue (Source : 

DISP de Toulouse) 



Annexe 8 : Formulaire à compléter par l’Unité Sanitaire pour joindre au dossier 

d’orientation (Source : DISP de Toulouse)  



Annexe 9 : Décision d’affectation (Source : DISP de Toulouse) 



Annexe 10 : Décision d’affectation (Source : DISP de Toulouse) 



Annexe 11 : Décision d’affectation (Source : DISP de Toulouse) 



Annexe 12 : Décision d’affectation (Source : DISP de Toulouse) 



Annexe 13 : Décision d’affectation (Source : DISP de Toulouse) 



Annexe 14 : Décision d’affectation (Source : DISP de Toulouse) 



Annexe 15 : Décision d’affectation (Source : DISP de Toulouse) 



Annexe 16 : Décision d’affectation (Source : DISP de Toulouse
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 L’affectation consiste à orienter une personne détenue définitivement 

condamnée vers un établissement pour peines afin qu’elle y exécute sa peine. La 

procédure mise en place à cet égard fait intervenir différentes personnes et repose sur 

divers critères. Si l’objectif est ainsi de tenir compte des différents intérêts en 

présence, la pratique démontre que l’équilibre peut être complexe à mettre en place. 

Le parc pénitentiaire à la disposition de l’Administration pénitentiaire perturbe 

grandement son instauration. Ce constat conduit à s’interroger sur les éléments 

susceptibles d’amélioration et les solutions qui peuvent être envisagées pour que 

l’intérêt de la personne détenue et celui de l’Administration pénitentiaire soient 

harmonisés et l’équilibre soit des plus justes.  

********** 

 The assignment is to orient a sentenced person to an institution for the 

execution of the sentence. The process that has been put in place involves different 

people and is based on different criteria. If the objective is thus to take into account 

the different interests involved, the practice shows that the balance can be complex to 

put in place. The penitentiary park at the disposal of the Penitentiary Administration 

greatly disrupts its establishment. This finding leads us to wonder about the elements 

that could be improved and the solutions that can be envisaged to ensure that the 

interests of the detainee and that of the Penitentiary Administration are harmonized 

and that the balance is fairer. 

Mots-clés : affectation - changement d’affectation - orientation - maintien des liens 

familiaux - parc pénitentiaire - accès à l’emploi et à la formation - dangerosité - 

personnalité 


